
	
        [image: Couverture de l'epub]
    


    

        

        
        Serge Paugam
    


    Le salarié de la précarité


    
        Les nouvelles formes de l’intégration professionnelle

    

    
        
            2007
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130639558

    ISBN papier : 9782130558460

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    Ce livre, publié en 2000, repose sur une enquête qualitative et quantitative réalisée entre 1995 et 1998 auprès de 1000 salariés de plusieurs entreprises. Il conserve tout son intérêt, à savoir une analyse des logiques contemporaines de l'intégration professionnelle qui prend en compte deux dimensions de la précarité : l'insatisfaction au travail et l'instabilité de l'emploi. Une préface inédite pour cette réédition dans la collection Quadrige replace les résultats dans le débat social de l'époque et présente les évolutions récentes ainsi que les recherches réalisées depuis la première édition.
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Préface à l’édition « Quadrige »





Le salarié de la précarité a été publié en 2000 dans la collection « Le Lien social » et repose sur une enquête réalisée entre 1995 et 1998. Autrement dit, les principaux matériaux empiriques qui m’ont permis d’écrire ce livre ont été recueillis il y a une dizaine d’années. A l’occasion de cette nouvelle édition, il ne m’a pas semblé souhaitable de modifier le texte, hormis quelques corrections de détail. L’enquête conserve, à mon avis, dans sa forme originale, tout son intérêt, mais il est toutefois nécessaire de replacer ses résultats dans le débat social de l’époque et de tenir compte à la fois des évolutions récentes et des recherches entreprises depuis cette date.

Depuis la parution de cet ouvrage, il est devenu courant de parler des « travailleurs pauvres », c’est-à-dire des personnes qui, tout en ayant un emploi, appartiennent à un ménage dont les revenus ne dépassent pas le seuil de pauvreté. La sortie de ce livre a d’ailleurs coïncidé avec la publication de plusieurs études sur ce thème [1] . L’année 2000 correspond en ce sens à un point de rupture dans les représentations du marché du travail et de la pauvreté. Alors que, dans les années 1980 et 1990, l’attention des pouvoirs publics se focalisait sur le chômage et, en particulier, sur le chômage de longue durée, comme indicateur majeur de l’exclusion, les premières années de la décennie 2000 furent marquées par ce constat à la fois simple et inquiétant : l’accès à l’emploi ne met plus systématiquement à l’abri ni de la pauvreté matérielle ni de la détresse psychologique. Ainsi, on estime aujourd’hui que, parmi les 26 millions de personnes présentes la majeure partie de l’année sur le marché du travail, environ 1,3 million (soit 5 %) sont pauvres [2] . Alors que la pauvreté des retraités est en net recul, celle des actifs a, au contraire, nettement progressé.

Si ce livre a contribué à mettre l’accent sur cette dégradation du marché du travail, il ne saurait toutefois se réduire à la question des « travailleurs pauvres ». Il concerne, comme le sous-titre l’indique, les nouvelles formes de l’intégration professionnelle et traite des dégâts de la crise de la société salariale.




Le double sens de la précarité

L’enquête qui a servi de base à l’écriture du Salarié de la précarité a été entreprise à la suite de la publication d’une étude intitulée Précarité et risque d’exclusion en France que j’avais réalisée en collaboration avec Jean-Paul Zoyem et Jean-Michel Charbonnel dans le cadre du Centre d’études des revenus et des coûts et qui avait été rendue publique au début de l’année 1994 [3] . L’analyse avait consisté à étudier, à partir d’une grande enquête de l’INSEE réalisée en population générale, les corrélations entre plusieurs indicateurs, en particulier entre la précarité professionnelle – appréciée à l’aide d’une typologie des différentes situations par rapport à l’emploi – et d’autres difficultés économiques et sociales : l’isolement, l’instabilité conjugale, la faiblesse du revenu, des conditions de vie et de la sociabilité. Cette étude avait été abondamment commentée par les médias. Elle avait suscité immédiatement l’intérêt des pouvoirs publics et des partenaires économiques et sociaux. La raison principale venait de la nouveauté des résultats qui insistaient sur le caractère diffus de la précarité. Le phénomène était décrit comme un processus touchant des franges nombreuses de la population active et non pas uniquement, comme on le pensait jusque-là, les refoulés du marché de l’emploi proches de l’assistance. Cette étude a été présentée dans plusieurs séminaires, y compris à l’étranger. Elle a aussi inspiré des travaux comparatifs, en particulier le programme européen « Employment Precarity, Unemployment and Social Exclusion » (EPUSE) que j’ai coordonné par la suite de 1996 à 2000 en collaboration avec Duncan Gallie de Nuffield College.

Le bilan de la précarité et du risque d’exclusion en France ne permettait pas toutefois d’étudier les relations entre ces salariés et les autres au sein de la même entreprise ou de la même branche d’activités. Le type d’entreprise dans laquelle exerçait le salarié enquêté n’était connu que de façon très grossière. Or, au-delà de l’intérêt d’une analyse descriptive de cette frange de la population par rapport aux autres actifs, il me paraissait plus intéressant encore, d’un point de vue sociologique, de pouvoir analyser leurs comportements en les comparant à ceux des autres salariés de la même entreprise dont la situation par rapport à l’emploi était plus satisfaisante. L’intérêt que j’y voyais était d’étudier les relations professionnelles entre des groupes sociaux inégaux, en particulier face au risque de perte d’emploi. L’écho positif qu’avait rencontré l’étude du CERC auprès de syndicalistes, notamment de la CFDT, me permit de proposer à l’IRES de financer une enquête spécifique auprès d’un échantillon de salariés.

J’avoue qu’au moment de réaliser cette nouvelle enquête la précarité des salariés était pour moi synonyme de vulnérabilité par rapport à l’emploi. La précarité de l’emploi est encore aujourd’hui le premier sens que l’on donne à la précarité. C’est celui qui a dominé la réflexion des sociologues dans les années 1980 et 1990. Parler de précarité est une façon d’exprimer une inquiétude face à la remise en question au moins partielle de l’emploi stable et protégé qui a constitué le socle principal de la solidarité au cours des Trente Glorieuses. Organisée autour d’un État protecteur, la société salariale correspond, selon Robert Castel, à « une société différenciée, hiérarchisée, mais dont tous les membres peuvent entretenir des relations d’interdépendance parce qu’ils disposent d’un fonds de ressources communes et de droits communs » [4] . La croissance forte entre 1953 et le début des années 1970 a favorisé la croissance de l’État comme régulateur de l’ensemble des transformations sociales. De leur côté, les travailleurs ont pu s’inscrire dans des « collectifs protecteurs », c’est-à-dire dans un ensemble de règles négociées entre des partenaires sociaux collectivement constitués. L’augmentation massive du chômage, le risque accru de licenciement et la croissance des emplois atypiques ont fait fondre dans les trente dernières années cette sécurité de l’emploi, à tel point que l’on parle aujourd’hui d’une « institutionnalisation du précariat » [5] .

Mais cette instabilité des emplois qui entraîne une érosion progressive des droits sociaux pour une frange nombreuse de la population n’est qu’un aspect du malaise diffus qui traverse la société salariale. Pierre Bourdieu proposait de distinguer la « misère de position » de la notion plus courante de « misère de condition » [6] . Il remarquait en effet que la « petite misère », faite de souffrances quotidiennes, correspondait à l’expérience de l’infériorité sociale et se traduisait par le sentiment de ne pas être suffisamment apprécié au sein de l’espace social de référence des individus. Cette misère de position se nourrit effectivement de cette angoisse des individus de ne plus être suffisamment reconnus ou, plus précisément, d’être reconnus comme inférieurs aux autres et, par conséquent, de devenir ainsi peu à peu des « exclus de l’intérieur ». Elle s’est répandue du fait de l’intensification et des nouvelles méthodes d’organisation du travail et s’accompagne souvent de problèmes de santé spécifiques (stress, accidents du travail, dégradation de la santé psychologique…). De plus ne plus d’entreprises appliquent désormais les méthodes modernes de management et attachent de l’importance à la performance de chaque salarié en créant un environnement qui favorise l’implication maximale dans le travail. Les rapports sociaux traditionnels qui opposent les patrons aux ouvriers se maintiennent dans les secteurs traditionnels de l’industrie, comme la sidérurgie, par exemple, mais l’évolution générale consacre l’individualisation des objectifs et l’affaiblissement des revendications collectives. Dès lors, en cas de difficultés à s’adapter à l’organisation du travail, à la production en flux tendus, à l’intensification des rythmes, le risque pour le salarié de se sentir personnellement discrédité est élevé, d’autant que les possibilités de se défendre collectivement restent faibles. Le processus engagé conduit en quelque sorte à la lutte de tous contre tous. Telle une compétition ouverte, il favorise certains et en refoule d’autres. On peut y voir une précarité du travail distincte de la précarité de l’emploi.

La précarité renvoie en définitive à deux sens différents. Le premier est celui auquel Robert Castel fait référence, c’est-à-dire l’absence ou, tout au moins, le sentiment d’absence ou d’affaiblissement des protections face aux principaux risques sociaux, notamment le chômage et la pauvreté. Le second est proche de celui que donne, au moins implicitement, Pierre Bourdieu lorsqu’il insiste à la fois sur les conditions dans lesquelles se constituent aujourd’hui les rapports sociaux du travail et sur les formes de domination qui les caractérisent. L’insécurité sociale, résulte, dans le premier sens, de la perte au moins partielle des supports sociaux, et, dans le second, d’une infériorité socialement reconnue à l’origine de souffrances, voire de différentes formes de détresse psychologique, notamment la perte de confiance en soi et le sentiment d’inutilité.

Ces deux sens se retrouvent dans le concept de précarité professionnelle. Dans Le salarié de la précarité, ils sont étudiés simultanément. Puisque le rapport au travail et le rapport à l’emploi constituent deux dimensions distinctes de l’intégration professionnelle, aussi fondamentale l’une que l’autre, j’ai défini le type idéal de l’intégration professionnelle comme la double assurance de la reconnaissance matérielle et symbolique du travail et de la protection sociale qui découle de l’emploi. La première condition est remplie lorsque les salariés disent qu’ils éprouvent des satisfactions au travail, et la seconde, lorsque l’emploi qu’ils exercent est suffisamment stable pour leur permettre de planifier leur avenir et d’être protégés face aux aléas de la vie. Ce type idéal, qualifié d’intégration assurée, a permis de distinguer, par déduction, et de vérifier ensuite empiriquement, trois types de déviations : l’intégration incertaine (satisfaction au travail et instabilité de l’emploi), l’intégration laborieuse (insatisfaction au travail et stabilité de l’emploi) et l’intégration disqualifiante (insatisfaction au travail et instabilité de l’emploi). Cette typologie permet d’analyser les inégalités qui traversent aujourd’hui le monde du travail.

Puisque chacune de ces déviations constitue une forme plus ou moins intense de précarité professionnelle qui prend en compte les évolutions structurelles de l’organisation du travail et du marché de l’emploi, cette typologie permet d’analyser les inégalités qui structurent aujourd’hui l’espace social de l’intégration professionnelle [7] . Elle constitue un outil pour en analyser les effets sociaux, en particulier sur les formes d’engagement collectif, sur la vie familiale et, enfin, sur la vie politique.

Avec du recul, je dirai aujourd’hui que Le salarié de la précarité traite principalement de l’affaiblissement du lien de participation organique. Ce lien se distingue des autres types de liens en ce qu’il se caractérise par l’apprentissage et l’exercice d’une fonction déterminée dans l’organisation du travail. Selon Durkheim, ce qui fait le lien social dans les sociétés modernes – ce qu’il appelle la solidarité organique –, c’est avant tout la complémentarité des fonctions, laquelle confère à tous les individus, aussi différents soient-ils les uns des autres, une position sociale précise susceptible d’apporter à chacun à la fois la protection élémentaire et le sentiment d’être utile. Ce lien de participation organique se constitue dans le cadre de l’école et se prolonge dans le monde du travail. Il est, comme les autres, susceptible de se rompre dans certaines conditions. À l’école, la rupture passe par le refoulement dans des classes dévalorisées, la mésentente avec les enseignants et les élèves et la sortie du système sans diplôme, ce qui signifie l’échec autant pour l’individu que pour l’école dans sa mission éducatrice. Dans la vie professionnelle, la rupture se caractérise par l’impossibilité d’accéder à un emploi ou l’épreuve du chômage. Elle peut survenir aussi dans le monde du travail proprement dit lorsque les salariés sont mal intégrés, à la fois dévalorisés dans l’exercice de leur activité, faiblement rémunérés, peu appréciés et susceptibles en même temps d’être licenciés dans un délai proche. Ils éprouvent alors le sentiment d’être inutiles.

En réalité, les deux sens de la précarité renvoient à deux fondements du lien de participation organique qui sont, aujourd’hui, fortement remis en question : la précarité de l’emploi traduit un affaiblissement de la protection du travailleur ; la précarité du travail exprime un déni de reconnaissance, une faillite identitaire qui survient lorsque plus rien dans le monde du travail ne peut stimuler l’individu et lui fournir la preuve de son utilité, de sa valorisation par le regard de l’autre ou des autres. La protection et la reconnaissance se retrouvent dans chaque type de lien social. La protection renvoie le plus souvent à la dimension statutaire du lien, le lien étant encadré par un ensemble de règles juridiques ou conventionnelles visant à assurer à l’individu une intégration sociale. En protégeant les individus, la société assure en même temps sa cohésion et sa stabilité. La reconnaissance renvoie davantage à la dimension affective ou émotionnelle du lien. C’est le fait de compter pour autrui. Elle engage l’individu dans des actes qui assurent, au-delà du statut, l’effectivité du lien. Il est frappant de constater que la distinction entre l’emploi et le travail recoupe en réalité ces deux dimensions fondamentales du lien.




De fortes variations en Europe

À l’aune de ces résultats, il apparaît que, parmi les différentes formes contemporaines de l’intégration professionnelle, celle qui assure le mieux la fonction de solidarité organique est incontestablement l’intégration assurée, puisqu’elle traduit dans les faits un lien fort entre l’intégration professionnelle et l’intégration sociale. On peut en déduire que le système social dans son ensemble sera lui-même d’autant plus cohésif et solidaire qu’il parviendra à rendre possible dans la durée et pour le plus grand nombre une intégration professionnelle assurée. La difficulté provient, bien entendu, des limites de l’adaptation du système social à une économie flexible dans laquelle les marchés et les emplois sont par définition incertains. Comment éviter ou atténuer les risques de marginalisation d’une partie des travailleurs ?

La comparaison entre pays peut alors s’avérer très précieuse au sens où elle peut renseigner sur les évolutions en cours en dehors de nos frontières nationales et nous indiquer si nos difficultés d’intégration professionnelle sont comparables à celles de nos voisins, notamment nos voisins européens. L’instabilité de l’emploi s’accompagne-t-elle dans tous les pays européens de mauvaises conditions de travail et, plus généralement, d’une insatisfaction au travail ? Pour évaluer ce lien dans une perspective comparative, j’ai exploité, en collaboration avec Marion Selz, l’eurobaromètre 56.1 de 2001 qui comprend de nombreuses questions sur le rapport au travail. Nous avons ainsi pu vérifier – quel que soit le pays – que plus l’insécurité de l’emploi [8]  est ressentie, plus sont ressenties également les difficultés à se réaliser dans le travail (au sens de l’homo faber : prendre des initiatives ; utiliser ses compétences ; être capable de contribuer à quelque chose d’utile pour la société ; continuer à apprendre de nouvelles choses ; avoir son mot à dire sur ce qui se passe au travail ; trouver son travail intéressant), les difficultés qui relèvent de la qualité de l’échange salarial (au sens de l’homo oeconomicus : satisfaction vis-à-vis de la rémunération ; fierté de travailler pour son entreprise ; acceptation de travailler plus que prévu afin d’aider l’entreprise à réussir) et, enfin, les difficultés qui tiennent à la vie sociale au travail et à la reconnaissance par autrui (au sens de l’homo sociologicus : avoir de bons amis au travail ; avoir de bonnes relations avec son superviseur ou son directeur ; recevoir beaucoup de soutien de sa hiérarchie quand il y a de la pression au travail).

Dans le modèle de régression logistique utilisé, nous avons regroupé les pays selon la classification désormais courante des welfare regimes [9] . Il apparaît que les travailleurs des pays du Nord (modèle « nordique » regroupant, dans l’étude, le Danemark, la Suède et la Finlande) ont globalement un bien meilleur rapport au travail que ceux des autres pays, aussi bien des pays proches du modèle « libéral » (Grande-Bretagne, Irlande), du modèle « corporatiste » (France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas) ou du modèle méditerranéen (Italie, Espagne, Grèce et Portugal). Ce constat confirme les résultats de recherches antérieures qui ont souligné l’application des pays scandinaves à développer des actions en faveur de la qualité du travail [10] . Il est donc logique d’observer que les travailleurs de ces pays ont une probabilité plus élevée que ceux des autres pays d’être satisfaits de leurs conditions de travail et de leur intégration professionnelle.

Enfin, le résultat le plus important de cette régression logistique est que la corrélation entre l’instabilité de l’emploi et les dimensions retenues de l’insatisfaction au travail apparaît nettement moins forte dans le modèle « nordique » que dans les autres modèles de welfare. On peut donc dire que si globalement l’insécurité de l’emploi s’accompagne d’un risque plus élevé d’avoir de plus mauvaises conditions de travail et, par là même, d’être davantage confronté à des problèmes d’intégration professionnelle, les pays scandinaves apparaissent sur ce point dans une position nettement plus favorable que les autres pays européens [11] .

Pour approfondir ces résultats, nous avons ensuite tenté de vérifier empiriquement les types d’intégration professionnelle présentés ci-dessus, en utilisant pour cela les variables de l’enquête. Pour définir la satisfaction au travail, nous avons repris les douze variables indiquées ci-dessus se rapportant à l’homo faber, à l’homo oeconomicus et à l’homo sociologicus et nous avons calculé un score permettant de distinguer un niveau haut de satisfaction et un niveau bas. Pour définir la stabilité de l’emploi, nous avons repris la variable de sécurité de l’emploi également présentée ci-dessus à partir de laquelle nous avons pu également distinguer un niveau élevé de stabilité et un niveau bas. Le croisement de ces deux indicateurs a permis d’avoir une répartition des quatre types d’intégration professionnelle par pays et par groupe de pays.

Les variations entre groupes de pays sont considérables. Les pays du modèle « nordique » se distinguent très nettement des autres groupes. L’intégration assurée y est nettement plus élevée : 52 % contre 38 % pour le modèle « libéral », 36 % pour le modèle « continental » et 29 % pour le modèle « méditerranéen ». À l’autre extrémité, l’intégration disqualifiante représente 13 % dans le modèle nordique alors qu’elle oscille entre 27 % et 28 % dans les autres modèles. Ces résultats confirment donc que les conditions de l’intégration professionnelle diffère fortement selon le welfare regime. Dans les pays nordiques, la probabilité pour un salarié d’être disqualifié est beaucoup plus réduite.

Il existe aussi des variations à l’intérieur des groupes de pays, ce qui a pour effet d’accroître l’amplitude des écarts entre pays. Le pays où la situation de l’intégration professionnelle est la plus favorable aux salariés est incontestablement le Danemark : l’intégration assurée représente 68 % tandis que l’intégration disqualifiante dépasse à peine 5 %. En comparaison, la répartition pour la France révèle une situation beaucoup plus inquiétante, puisque 29 % seulement des travailleurs sont proches de l’intégration assurée et près de 32 % de l’intégration disqualifiante. On pourra noter également le cas des Pays-Bas dont la répartition est plus proche des tendances observées dans les pays nordiques que celles enregistrées dans les pays du modèle « continental » : 15 % des travailleurs sont proches de l’intégration disqualifiante.

Ces fortes variations entre pays appellent deux remarques immédiates : 1 / Si, partout en Europe, l’intensification du travail se développe parallèlement à une augmentation du risque d’instabilité de l’emploi, les pays conservent une marge d’autonomie pour en limiter les retombées négatives sur les travailleurs. 2 / La « réussite » des pays nordiques, et du Danemark en particulier, montre qu’il est possible de concilier dans une économie ouverte un haut niveau de protection sociale, une efficacité économique incontestable et une intégration professionnelle satisfaisante pour la grande majorité des travailleurs. Ce constat ouvre sur le chantier des réformes de la société salariale.




Réformer la société salariale

Réformer la société salariale ne va pas pour autant de soi. Le compromis qui visait à faire des individus autre chose qu’une marchandise échangeable est peu à peu remis en cause dans plusieurs pays, notamment en France. La séparation entre les populations qui relèvent de l’assurance et celles qui relèvent de l’assistance est de plus en plus marquée. Les assurances sociales obligatoires sont moins collectives et moins généreuses. Les notions classiques d’universalité des droits, de prévention, de redistribution institutionnalisée sont peu à peu remplacées par des notions de responsabilité individuelle, de ciblage de la protection sociale, de prise en compte individuelle des besoins. Du coup, la solidarité est souvent comprise comme une action minimaliste, réservée à la sphère de l’assistance envers les plus défavorisés. On en parle uniquement en termes de coût pour la collectivité.

Plusieurs observateurs ont fait le constat de la singularité de l’expérience danoise. En effet, si dans la plupart des pays on a tenté de conduire des actions ciblées en faveur de l’intégration dans et par le travail et d’ajuster à la baisse la couverture sociale, la variante danoise a été de favoriser l’efficacité des politiques d’emploi sans pour autant réduire les dépenses sociales. Ce compromis a été défini par l’expression devenue courante de flexicurité. Le Danemark se caractérise à la fois par une réduction des contraintes à l’embauche et au licenciement au nom de la flexibilité attendue des entreprises et par un système d’indemnisation du chômage qui met les chômeurs à l’abri de la pauvreté. L’expérience danoise fascine autant les chercheurs que les politiques [12] .

Il faut toutefois se garder de l’idée qu’il n’y aurait qu’à transférer ce modèle dans les autres pays, notamment en France, pour résoudre la crise de la société salariale [13] . La configuration institutionnelle qui a conduit à l’émergence du modèle danois est très différente de celle qui caractérise la France. Le taux de syndicalisation atteint 80 % au Danemark, soit environ huit fois plus qu’en France. L’histoire sociale du Danemark est marquée par la recherche permanente de compromis entre des intérêts divergents, par une culture de la négociation collective devant nécessairement aboutir à une amélioration de la société de bien-être, alors que l’histoire sociale française est faite d’affrontements, d’explosions, de rapports de force exprimant avant tout les impasses du dialogue entre partenaires sociaux. Par ailleurs, les Danois adhèrent avec confiance aux institutions de l’État social et approuvent son financement par des hauts niveaux de prélèvement. Enfin, la qualité des services publics et sociaux garantit la légitimité du modèle. Que ce soit dans l’éducation initiale ou dans la formation continue, la parti pris est d’investir collectivement pour permettre l’efficacité et la qualité du marché du travail. Autant dire que l’imitation de ce modèle relève d’un pari impossible tant les institutions qui en sont à l’origine ont une histoire spécifique, mais il est en revanche possible d’entrevoir quelques espoirs d’hybridation. Comme le souligne Robert Boyer, il est envisageable de rechercher les équivalents fonctionnels de ce qui fait le succès de ce modèle et tenter de réformer en conséquence les institutions. Un nouveau compromis peut être négocié en France autour de la « sécurisation des parcours professionnels » grâce à un redéploiement des interventions publiques et une nouvelle délimitation des responsabilités respectives de l’État et des partenaires sociaux [14] .

Pour maintenir une conception exigeante de la solidarité, en s’inscrivant dans une approche similaire, il faut, souligne Robert Castel, « s’appuyer sur des dispositifs susceptibles de resécuriser les situations de travail » car l’interdépendance « organique » entre les membres d’une société exige que tous soient pourvus de « ce minimum de ressources et de droits communs qui constituent leur citoyenneté sociale » [15] . Cette sécurisation des parcours professionnels peut passer par la promotion de ce que l’on appelle aujourd’hui les Marchés transitionnels du travail (MTT) [16] . Les promoteurs de ce nouveau modèle social partent de l’ensemble des transitions souhaitables qu’une personne peut accomplir au sein du marché du travail et autour de celui-ci, et leur associent de nouveaux droits sociaux. Les transitions dont il s’agit sont diverses : période de formation, de réorientation professionnelle, périodes de congé parental, mi-temps tout court ou combiné à un autre mi-temps, préretraite. Ces différentes périodes sont associées à une garantie temporaire de rémunération et constituer pour chaque individu des passerelles vers d’autres emplois ou d’autres segments du marché du travail. La sécurité économique des travailleurs et de leur famille étant assurée, la mobilité devient alors plus facilement envisageable. En réalité, les MTT reposent sur l’attribution de nouveaux droits sociaux en matière de revenus et d’activité. Il s’agit en fait de « droits de tirage sociaux » [17] , le travailleur, salarié ou non, disposant alors d’un portefeuille de compétences multiples et surtout évolutives susceptibles de pouvoir s’exprimer sur un marché du travail fondé non pas sur la conception de l’emploi stable traditionnel, mais selon une nouvelle norme « transitionnelle ».

Cette ambition de concilier solidarité sociale et efficacité économique à partir d’une réflexion globale sur les transitions et les trajectoires d’un individu tout au long de sa vie se retrouve dans les travaux récents d’Anne-Marie Guillemard [18] . En prenant appui sur l’exemple de la Finlande qui a réussi une réforme de lutte contre les discriminations de l’âge par l’emploi, elle soutient que la gestion prévisionnelle des parcours et des compétences est un élément fondamental des nouvelles politiques sociales du cycle de vie.

En définitive, les projets de réforme de la société salariale ne manquent pas. Le constat d’un affaiblissement du lien de participation organique ne débouche pas sur une voie sans issue. Face à une économie de plus en plus flexible et globalisée, il existe des marges d’autonomie pour les réformateurs sociaux en faveur d’une intégration professionnelle plus solidaire. Si le transfert pur et simple du « modèle danois » dans les autres pays s’avère utopique, il n’est pas vain de chercher à adapter l’expérience social-démocrate aux spécificités françaises, notamment dans le domaine de la formation, de la négociation salariale et dans la lutte contre les emplois dégradants. Enfin, alors que la notion de solidarité organique paraît à beaucoup dépassée et à bien des égards antinomique avec le fonctionnement des systèmes économiques contemporains, le résultat des comparaisons européennes prouve, au contraire, qu’il est possible d’y voir encore aujourd’hui un horizon de réflexion et d’action en faveur d’une intégration professionnelle et sociale réussie telle que la concevait Durkheim à son époque.

Juillet 2007.
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Présentation





Un industriel du textile à ses ouvriers :

« Si vous ne voulez pas rôtir dans ma poêle, vous pouvez toujours aller faire un tour dans le feu. »

Cité par Engels, La situation de la classe laborieuse en Angleterre, 1845.




« Ils nous vireront ; et ils feront venir des spécialistes de chez eux. Ils auront exactement les mêmes emmerdements avec eux qu’avec nous, mais c’est pas ça qui nous rendra notre job. »

Georges Arnaud, Le salaire de la peur, 1950.




Le débat sur la « nouvelle pauvreté » au milieu des années 1980 était fondé sur la prise de conscience que des franges importantes de la population sortaient des mailles du système de protection sociale. Il s’agissait en particulier des chômeurs en fin de droits, mais aussi des jeunes n’ayant jamais travaillé. Au moment de la discussion sur le revenu minimum d’insertion, les parlementaires français se sont montrés fortement attachés à l’ambition de permettre aux assistés d’accéder à un emploi. Ils y voyaient la solution de l’autonomie financière et de la dignité des hommes. Une décennie après le vote de cette loi, une réalité s’impose désormais de plus en plus : l’accès à l’emploi ne met plus systématiquement à l’abri ni de la pauvreté matérielle, ni de la détresse psychologique.

De nombreux salariés sont profondément mécontents de leur rétribution et connaissent des difficultés financières croissantes. Plusieurs facteurs en sont à l’origine. Le nombre total des salariés concernés par des statuts précaires – contrat à durée déterminée, intérim, stages et apprentissage – a fortement augmenté depuis le début des années 1980. On a constaté également une forte croissance du temps partiel contraint. Pour certains, le risque est grand de se maintenir durablement dans ce segment périphérique du marché de l’emploi où les salaires sont très bas.

Soulignons aussi qu’il est possible d’avoir un contrat de travail à durée indéterminée et de vivre en permanence sous la menace d’un licenciement. Pour des franges importantes du salariat, l’angoisse face à l’avenir est d’autant plus grande que les difficultés de leur entreprise ont pour effet de bloquer leurs salaires et d’empêcher toutes revendications visant à améliorer leurs conditions de travail et leurs revenus.

A ce risque de pauvreté matérielle, il convient d’ajouter les formes diverses de souffrance psychologique liées aux nouveaux modes d’organisation des entreprises. Ces derniers se traduisent par une pression plus forte sur les contraintes de temps et de qualité, si bien que le risque de dévalorisation des salariés les moins compétitifs augmente.

Les pouvoirs publics ont une responsabilité dans ce processus. Les politiques d’emploi ont été fondées ces dernières années sur la lutte contre le chômage. Elles ont valorisé le fait d’avoir un emploi quel que soit son contenu, quel que soit aussi son apport à l’équilibre de la personne. L’absence d’intérêt des tâches, la dévalorisation morale du travailleur, les nouvelles nuisances et pénibilités, le blocage des carrières, le renoncement obligé à la revendication collective par crainte d’être licencié, ont été plus ou moins relégués à l’arrière-plan.

Les sociologues se sont également plus préoccupés de l’emploi que du travail au cours des dernières années. Beaucoup de sociologues du travail sont devenus des sociologues du chômage, à tel point qu’il est nécessaire aujourd’hui, en particulier en France, de remonter aux grandes enquêtes des années 1960 et 1970 pour trouver des analyses globales sur les attitudes des salariés face au travail, sur les formes d’implication dans l’entreprise, sur les facteurs de l’engagement syndical, sur les liens entre la vie au travail, la vie familiale et les loisirs, sur les effets sociaux et politiques de l’intégration salariale. On peut constater aussi que c’est l’analyse des expériences vécues du chômage, à partir notamment des travaux de Dominique Schnapper [1] , qui a permis d’avancer la thèse que le travail occupait toujours une place fondamentale dans les mécanismes de socialisation et d’intégration sociale et non pas des enquêtes directes sur les lieux du travail. Or, on peut penser qu’en raison des mutations rapides de l’appareil productif, des qualifications et des conditions de travail et d’emploi, les formes de l’intégration professionnelle se sont modifiés et que cette évolution a eu un effet à la fois sur la structure sociale, sur les rapports sociaux dans les entreprises et sur les formes d’implication des salariés dans le monde du travail et en dehors de celui-ci. Ces évolutions nécessitent, dans un premier temps, de revenir sur les logiques de l’intégration professionnelle en reprenant les théories qui ont été élaborées par les fondateurs de la sociologie et, plus tard, par les sociologues du travail.




Les fondements de l’intégration

Dans une société productiviste, les modes d’intégration reposent en grande partie sur l’activité professionnelle qui assure aux individus la sécurité matérielle et financière, des relations sociales, une organisation du temps et de l’espace, une identité. Ce livre trouve son inspiration d’une part dans la thèse de Durkheim sur la division du travail [2]  et, d’autre part, dans les enquêtes des années 1960, en particulier celle de John Goldthorpe et de David Lockwood sur l’ « ouvrier de l’abondance » [3] .


L’intégration professionnelle selon Durkheim

Durkheim a beaucoup insisté sur les groupes professionnels dans le processus de socialisation. L’organisation professionnelle, selon lui, rappelle aux individus les intérêts sociaux et les oblige à une discipline morale indispensable à l’intégration du système social. « Voilà pourquoi quand les individus qui se trouvent avoir des intérêts communs s’associent, ce n’est pas seulement pour protéger ces intérêts, pour en assurer le développement contre les associations rivales, c’est aussi pour s’associer, pour le plaisir de ne plus faire qu’un avec plusieurs, de ne plus se sentir perdus au milieu d’adversaires, pour le plaisir de communier, c’est-à-dire, en définitive, pour pouvoir mener ensemble une même vie morale. » [4]  Lorsque l’individu est abandonné à lui-même, il est affranchi de toute contrainte sociale et donc de toute contrainte morale. Durkheim en déduisait que « la morale professionnelle sera d’autant plus développée et d’un fonctionnement d’autant plus avancé que les groupes professionnels eux-mêmes auront plus de consistance et une meilleure organisation » [5] . D’après lui, la division du travail que l’on observe dans les sociétés modernes n’est pas un obstacle à la solidarité. Au contraire, elle renforce la complémentarité entre les hommes en les obligeant à coopérer. Chacun acquiert ainsi de son travail le sentiment d’être utile à l’ensemble : « La division du travail suppose que le travailleur, bien loin de rester courbé sur sa tâche, ne perd pas de vue ses collaborateurs, agit sur eux et reçoit leur action. Ce n’est donc pas une machine qui répète des mouvements dont il n’aperçoit pas la direction, mais il sait qu’ils tendent vers un but qu’il conçoit plus ou moins distinctement. Il sent qu’il sert à quelque chose. Pour cela, il n’est pas nécessaire qu’il embrasse de bien vastes portions de l’horizon social, il suffit qu’il en aperçoive assez pour comprendre que ses actions ont une fin en dehors d’elles-mêmes. Dès lors, si spéciale, si uniforme que puisse être son activité, c’est celle d’un être intelligent, car elle a un sens et il le sait. » [6] 

C’est donc dans la relation de travail elle-même que le salarié peut retirer des satisfactions et celles-ci sont en grande partie liées à la reconnaissance par les autres salariés de sa contribution à l’activité productive. Ce processus est fondé sur le principe de la complémentarité des fonctions qui implique l’intériorisation par chacun d’un rôle correspondant à une forme de participation au système social dans son ensemble. Ainsi, la solidarité organique est pour Durkheim la forme normale de la solidarité dans les sociétés modernes. Après avoir expliqué les causes et les conditions de cette division du travail, le fondateur de la sociologie française en examine les formes anormales [7] . Il en retient trois.

La première relève de l’anomie qui règne en particulier au moment des crises industrielles ou commerciales. Les faillites sont des ruptures partielles de la solidarité organique. Certaines fonctions ne sont plus alors ajustées les unes aux autres. Lorsque la division du travail est poussée trop loin, elle est source de désintégration. Pour Durkheim, c’est surtout dans la grande industrie que ces déchirements se produisent de façon aiguë. Il en tire la conclusion qu’une réglementation est nécessaire : « Le rôle de la solidarité n’est pas de supprimer la concurrence, mais de la modérer. » [8]  Certes, il reconnaît, avec les économistes, que le marché peut se réguler de lui-même, mais il tient à souligner que l’harmonie ne se rétablit qu’après des ruptures d’équilibre et des troubles plus ou moins prolongés. Puisque ces derniers sont d’autant plus fréquents que l’organisation est complexe et les fonctions diversifiées, une législation industrielle est indispensable pour régler notamment les rapports du capital et du travail. Ce déficit de réglementation est, par conséquent, source d’anomie [9] .

Il est frappant de constater que Durkheim aborde également la question, dont on parle tant aujourd’hui, de la mondialisation de l’économie. Même s’il n’utilise pas cette expression, il s’inquiète de la fusion des marchés économiques et il y voit une difficulté plus grande d’ajustement aux besoins des consommateurs et un risque de crise généralisée : « A mesure que le type organisé se développe, la fusion des divers segments les uns dans les autres entraîne celle des marchés en un marché unique, qui embrasse à peu près toute la société. Il s’étend même au-delà et tend à devenir universel ; car les frontières qui séparent les peuples s’abaissent en même temps que celles qui séparaient les segments de chacun d’eux. Il en résulte que chaque industrie produit pour des consommateurs qui sont dispersés sur toute la surface du pays ou même du monde entier. Le contact n’est donc plus suffisant. Le producteur ne peut plus embrasser le marché du regard, ni même par la pensée ; il ne peut plus s’en représenter les limites, puisqu’il est pour ainsi dire illimité. Par suite, la production manque de frein et de règle ; elle ne peut que tâtonner au hasard, et, au cours de ces tâtonnements, il est inévitable que la mesure soit dépassée, tantôt dans un sens et tantôt dans l’autre. De là, ces crises qui troublent périodiquement les fonctions économiques. » [10]  On peut se demander si cette forme de division du travail que Durkheim jugeait anomique n’est pas devenue aujourd’hui le fondement de l’organisation de l’économie. Les faillites et les restructurations des entreprises qui résultent de la concurrence internationale et, par conséquent, de l’interdépendance des marchés, sont devenues en tout cas, en France comme ailleurs, si courantes que l’on en vient, par fatalité, à les considérer comme inévitables, même si elles provoquent des troubles sociaux importants. Dans leur recherche sur Le nouvel esprit du capitalisme, Luc Boltanski et Ève Chiapello soulignent que ce processus est lié de plus en plus à l’autonomie des marchés financiers. « L’extrême mobilité des investisseurs constitue aussi une menace permanente pour les entreprises, dont le capital n’est pas, comme on dit “verrouillé”. (…) L’industriel qui doit investir à long terme, qui possède des actifs peu mobiles, des usines, des machines, craint en permanence de perdre le soutien de ses financiers, de ne plus pouvoir procéder à l’augmentation du capital qu’il souhaite réaliser ou de la payer très cher car, pour mobiliser une certaine somme, il devra “diluer” son capital (le cours de l’action étant bas, il faudra en créer beaucoup). » [11]  Les marchés de plus en plus « décloisonnés » suivent une logique propre et peuvent ainsi progressivement réduire les profits des entreprises industrielles en les acculant à des politiques financières souvent désastreuses à la fois pour l’économie locale ou nationale et les salariés.

La deuxième forme anormale de la division du travail résulte de la contrainte ou, plus précisément de l’insatisfaction au travail liée aux dissensions entre les différentes classes. « Pour que la division du travail produise la solidarité, il ne suffit donc pas, rappelle Durkheim, que chacun ait sa tâche, il faut encore que cette tâche lui convienne. » [12]  D’après lui, la diversité des capacités est le principe qui doit déterminer, dans les conditions normales, la division du travail, mais ce n’est pas toujours le cas. Il arrive que la division du travail ne se produise de façon spontanée selon ce principe. Les individus peuvent être relégués par la force dans des fonctions déterminées et des obstacles peuvent les empêcher d’occuper dans les cadres sociaux la place qui est en rapport avec leurs facultés. Dans ce cas, les inégalités sociales n’expriment pas les inégalités naturelles qui seules, dans son esprit, sont légitimes. Il en résulte une amertume des individus dont les conditions de travail ne sont pas en rapport avec leurs aptitudes. Cette infériorité contrainte est d’autant plus injuste qu’elle est durable et qu’elle ne permet pas d’amélioration. La lutte doit permettre de corriger ce type de dysfonctionnement de l’organisation du travail, mais Durkheim reconnaît qu’elle n’est pas toujours possible, d’où son attachement au rôle des corporations car elles permettent d’organiser selon son expression « l’égalité dans les conditions extérieures de la lutte ». Tout comme la division du travail anomique, la division du travail contrainte est une forme de déviation que l’on peut estimer courante dans le monde du travail actuel. Les insatisfactions au travail, on le verra, sont toujours très vives parmi les salariés et certaines d’entre elles relèvent toujours autant de la discordance entre les capacités des individus et leurs conditions objectives de travail.

Enfin, la troisième forme anormale de la division du travail est liée aux contrecoups et aux discontinuités de la production industrielle. Pour que la division du travail produise de la solidarité, il est également nécessaire que les fonctions spécialisées soient à la fois actives et régulières. Telle une machine, à mesure que sa vitesse diminue, des irrégularités se produisent et les mouvements se désintègrent. En prenant, comme il le fait souvent, l’exemple du fonctionnement de l’organisme – ce qui apparaît aujourd’hui discutable –, Durkheim conclut que tout accroissement de l’activité fonctionnelle détermine un accroissement de solidarité parce que les fonctions de l’organisme ne peuvent devenir plus actives qu’à condition de devenir aussi plus continues. De façon comparable, la diminution, même temporaire, de l’activité de travail entraîne une diminution des relations entre les fonctions : « Si donc le travail fourni non seulement n’est pas considérable, mais encore n’est pas suffisant, il est naturel que la solidarité elle-même, non seulement soit moins parfaite, mais encore fasse plus ou moins complètement défaut. C’est ce qui arrive dans ces entreprises où les tâches sont partagées de telle sorte que l’activité de chaque travailleur est abaissée au-dessous de ce qu’elle devrait être normalement. Les différentes fonctions sont alors trop discontinues pour qu’elles puissent s’ajuster exactement les unes aux autres et marcher toujours de concert ; voilà d’où vient l’incohérence qu’on y constate. » [13]  Encore une fois, on peut se demander si ce type d’analyse ne correspond pas à une tendance que l’on peut observer aujourd’hui dans de nombreuses entreprises dont le rythme de travail et de production dépend des commandes, donc du marché. Des périodes de ralentissement succèdent à des périodes de surcroît d’activité où l’urgence devient la règle. Ces irrégularités du rythme impliquent des adaptations incessantes des salariés permanents et le recrutement d’une main-d’œuvre temporaire dont l’intégration est rarement assurée. Le fonctionnement de l’ensemble peut dans certains cas être remis en question.

Faillites des entreprises, contraintes et insatisfactions du travail, irrégularité de l’activité, tels sont les obstacles majeurs que Durkheim relevait déjà il y a un siècle à l’intégration professionnelle. Autant de points qu’il faut approfondir. La sociologie dispose aujourd’hui d’instruments que Durkheim ne pouvait utiliser à son époque, en particulier les enquêtes statistiques. Sa démonstration et ses conclusions peuvent paraître, par conséquent, démesurées par rapport aux faibles moyens de vérification empirique dont il disposait. Il n’en reste pas moins que cette thèse, qui a fait l’objet de nombreux commentaires critiques [14] , constitue un point de départ privilégié pour étudier les mécanismes de l’intégration professionnelle. J’y reviendrai souvent tout au long de cet ouvrage.

Dans le prolongement de la théorie durkheimienne, de multiples travaux ont été réalisés sur le rapport au travail. La sociologie du monde industriel ainsi que celle de professions ont fait l’objet d’une abondante littérature. Les enquêtes des années 1960, réalisées à un moment exceptionnel de croissance économique ininterrompue et de plein emploi, constituent également une référence précieuse pour la recherche que j’ai menée. Le contraste avec la période actuelle est tel que leurs résultats ont une valeur inestimable pour la compréhension des problèmes actuels de l’intégration professionnelle.




L’ « ouvrier de l’abondance »

Parmi les grandes enquêtes qui ont permis de mieux connaître les transformations du travail industriel et leurs effets sur la conscience ouvrière dans la période de prospérité économique de l’après-guerre, il faut citer tout d’abord celles d’Alain Touraine et de son équipe, en particulier celle sur L’évolution du travail ouvrier aux usines Renault [15]  et celle, plus générale, sur les ouvriers français métropolitains [16] . Réalisées dans les années 1950, elles ont permis d’approfondir à la fois les répercussions des évolutions techniques sur les métiers, le rapport au travail à partir du degré de satisfaction des ouvriers, les formes de l’organisation du travail et des relations sociales dans l’entreprise et, enfin, le degré d’appartenance sociale des ouvriers en fonction de l’état des rapports sociaux à ce moment. Touraine a également élaboré à partir de ces travaux un cadre analytique pour étudier la conscience de classe et les mouvements sociaux. Aujourd’hui encore, au-delà de la sociologie du travail, de nombreux sociologues se réfèrent aux trois principes d’identité, d’opposition et de totalité pour étudier comment les acteurs sociaux se définissent eux-mêmes, construisent leur rapport avec autrui et envisagent la société comme un tout historique dans lequel ils sont insérés [17] . Je me suis moi-même souvent référé à La conscience ouvrière en préparant l’enquête de l’Observatoire sociologique du changement à partir duquel cet ouvrage a été réalisé.

C’est toutefois surtout par rapport à l’enquête anglaise sur L’ouvrier de l’abondance que la problématique de ce livre a été élaborée. La raison en est simple. Réalisée entre 1962 et 1964, soit une dizaine d’années environ après les enquêtes de Touraine, cette enquête pose de façon plus précise la question – très discutée dans les années 1960 – de l’embourgeoisement de la classe ouvrière et constitue, par conséquent, un point de référence contrasté presque idéal pour étudier la question de la précarité des salariés d’aujourd’hui. La population concernée était celle des travailleurs manuels de Luton, au sud-ouest du Bedfordshire, qui était à cette époque un centre industriel en pleine expansion. La théorie de l’embourgeoisement, que les sociologues anglais, au moins dans leur projet initial, souhaitaient vérifier empiriquement, postulait que les travailleurs manuels et leurs familles adoptaient un style de vie qui les rapprochait de la classe moyenne à laquelle ils s’intégraient progressivement à partir du moment où leur revenu et leur niveau de vie atteignaient un niveau relativement élevé. Le choix de Luton a été guidé par la préoccupation de trouver un lieu d’enquête correspondant à un environnement social favorable à un embourgeoisement : de nombreux ouvriers qui y travaillaient étaient, en effet, mobiles géographiquement et avaient été attirés dans cette région par l’espoir d’un niveau de vie plus élevé. Ils étaient nombreux également à vivre dans des zones résidentielles constituées de lotissements privés. Les entreprises implantées dans cette région avaient enfin la réputation de pratiquer une politique salariale favorable à la promotion professionnelle et la mobilité sociale de leur personnel.

L’enquête conduisit les chercheurs à étudier plusieurs dimensions de la vie de ces ouvriers. Le style monographique de la restitution des résultats témoigne de la diversité des thèmes et de la richesse du matériau recueilli. Successivement ont été abordés le rapport au travail, le rapport au groupe de travail, le rapport à l’entreprise, le rapport au syndicat, le rapport à l’avenir économique, mais aussi les attitudes politiques et enfin les formes de sociabilité en dehors du travail. Mais au-delà du caractère exemplaire de cette enquête, son intérêt réside dans la conclusion principale sur laquelle elle débouche. « L’ouvrier de l’abondance » a une relation instrumentale au travail, au sens où il oriente l’ensemble de ses comportements dans la sphère professionnelle en fonction d’une fin extérieure au travail lui-même. Ce qui compte avant tout pour lui, c’est la rétribution de son travail et non la valeur intrinsèque de celui-ci. Son accomplissement personnel passe par la possibilité qui lui est offerte d’améliorer son niveau de vie par une augmentation du salaire. Le travail correspond alors à une tâche ordinaire à accomplir non pour s’épanouir en la réalisant, mais pour atteindre des objectifs de consommation et de bien-être. Les ouvriers se sentent attachés à leur entreprise par un lien économique. « Il s’agit donc d’un engagement de faible intensité, neutre ou modéré en termes d’affectivité, et non hautement positif ou négatif. » [18]  Puisque le travail ne fait pas partie de leurs centres d’intérêts principaux, ils s’impliquent de façon limitée dans la vie collective de l’entreprise et adoptent une attitude très pragmatique vis-à-vis des syndicats en cherchant avant tout à obtenir d’eux des services adaptés à leurs projets personnels. Autrement dit, on peut décrire l’orientation instrumentale comme un calcul rationnel qui traduit en termes économiques les contraintes du travail. Pour ces travailleurs manuels, obtenir une bonne rémunération était une compensation acceptable à un travail comportant une part de tâches répétitives sans intérêt.

Cette analyse a conduit à dépasser la théorie des relations humaines en vigueur à cette époque en soulignant, par exemple, que les contacts des ouvriers avec leurs contremaîtres n’étaient pas un facteur essentiel de satisfaction au travail. Le système social de l’entreprise apparaissait ainsi comme relativement secondaire à partir du moment où les motivations des ouvriers étaient clairement analysées en termes de rationalité économique.

L’orientation instrumentale qui caractérise l’ouvrier de l’abondance correspond pour les auteurs à un type idéal. Ils ont distingué pour les besoins de l’analyse deux autres types qu’ils ont considérés comme des déviations par rapport à ce type idéal : l’orientation bureaucratique et l’orientation solidariste.

L’orientation bureaucratique renvoie au monde de l’employé salarié. Le sens premier du travail est celui de la carrière : en échange d’un service rendu à l’organisation, le salarié bénéficie à la fois d’un revenu et d’un statut social en augmentation régulière. Il reçoit un traitement qui correspond à une fonction et à un échelon précis et qui varie en fonction du temps de service. La sécurité de l’emploi et les perspectives de carrière impliquent en contrepartie une certaine loyauté vis-à-vis de l’administration. L’engagement ne peut être neutre dans ce cas. Il se traduit normalement en termes positifs lorsque les objectifs sont atteints et les espérances morales satisfaites ou négatifs dans le cas contraire. « Le travail représente un centre d’intérêt essentiel, dans la mesure où la carrière est vitale dans la destinée de l’individu. » [19]  La dichotomie entre le travail et le non-travail apparaît de ce fait difficile à établir. L’intégration professionnelle a de fortes chances de déterminer en grande partie l’intégration dans la vie sociale.

L’orientation solidariste correspond à l’ouvrier traditionnel. Dans ce cas, le travail est « ressenti non seulement comme un moyen de parvenir à une fin, mais aussi comme une activité de groupe, que ce soit le groupe immédiat de travail ou de l’atelier, ou bien, dans une firme de dimension réduite, l’entreprise tout entière » [20] . Ce qui compte avant tout, c’est la solidarité qui peut donc s’exercer soit entre tous les membres de l’organisation, auquel cas l’attachement à l’entreprise est d’ordre moral et positif, soit, de façon plus restrictive, entre les membres d’un groupe particulier de travailleurs, ce qui implique alors une adhésion partielle à l’organisation et une opposition entre « eux » – c’est-à-dire le plus souvent les chefs – et « nous » – le groupe des pairs, uni par le même métier et la même culture. L’engagement dans le travail est dans ce cas important, puisqu’il satisfait les besoins d’expression et d’affectivité du travailleur. Cet univers du travail a des conséquences sur la vie sociale. La communauté professionnelle est en quelque sorte prolongée par la communauté sociale et familiale et l’ensemble forme une culture qui se transmet de génération en génération.

Les auteurs anglais suggèrent une interprétation de l’évolution historique de la condition ouvrière. Si le style de vie des ouvriers aisés s’est fortement différenciée de celui des ouvriers traditionnels, il faut y voir le passage progressif, dans cette période de forte prospérité économique, de l’orientation solidariste à l’orientation instrumentale. Mais ils se gardent de conclure en faveur de la théorie de l’embourgeoisement. Il s’agit plutôt, d’après eux, d’une adaptation des modèles traditionnels ouvriers et non d’une réorientation normative fondamentale. « L’hypothèse d’une aspiration à imiter les styles de vie des classes moyennes est non seulement inutile, mais elle est aussi suspecte : car il apparaît que certains traits tout à fait caractéristiques de la vie sociale des classes moyennes ne se révèlent pas distinctement chez les membres de la nouvelle classe ouvrière (par exemple les réceptions régulières et mutuelles entre couples et le niveau relativement élevé de participation à des clubs, sociétés, etc.). » [21] 

Cette enquête ne permet pas de généraliser les résultats à l’ensemble de la condition salariale, mais elle constitue un point de référence essentiel pour établir des comparaisons avec la période actuelle. Elle est encore aujourd’hui citée dans les manuels de sociologie du travail tant elle a marqué une génération de chercheurs. Depuis, plusieurs recherches ont porté sur les nouvelles formes de participation à la vie collective des entreprises [22] , mais peu d’enquêtes ont été menées à grande échelle sur l’intégration professionnelle et ses effets sociaux. Il semble évident pourtant qu’en raison de l’augmentation du chômage et des statuts précaires de l’emploi, mais aussi des mutations de l’organisation du travail dans les entreprises, les formes de l’intégration professionnelle ont profondément évolué. On peut se demander si les ouvriers peu satisfaits de leur rémunération et inquiets face à leur avenir, en raison notamment du risque de perdre leur emploi, peuvent encore avoir cette orientation instrumentale au travail. La précarité de leur travail et de leur emploi ne les condamne-t-elle pas à subir les contraintes économiques plus qu’à élaborer des stratégies personnelles de promotion sociale et d’amélioration de leur niveau de vie ? On peut également se demander si les deux déviations analysées par ces auteurs sont encore observables dans le monde du travail d’aujourd’hui, au-delà des ouvriers.






La constitution d’un objet d’études

Ce livre prolonge mes travaux antérieurs sur le processus de disqualification sociale. Mais, contrairement à l’enquête auprès des assistés à Saint-Brieuc [23]  et à l’enquête nationale auprès des allocataires du RMI [24] , il aborde la question de l’intégration professionnelle non plus à partir de la situation des franges de la population refoulées du marché de l’emploi, mais directement à partir des salariés, c’est-à-dire de la population caractérisée par une forme – précaire ou non – d’intégration professionnelle. Ce changement de perspective a des conséquences sur l’objet d’études, même s’il ne le modifie pas entièrement.


Rapport à l’emploi et rapport au travail

Dans une recherche précédente sur les formes de la précarité dans la société française, j’avais essayé d’analyser en amont de la pauvreté telle que je l’avais définie jusque-là – c’est-à-dire en réalité en amont de la sphère de l’assistance – les facteurs structurels du processus de disqualification sociale. Menée en collaboration avec Jean-Paul Zoyem et Jean-Michel Charbonnel, elle avait été réalisée à partir de l’exploitation de l’enquête INSEE de 1986-1987 « Conditions de vie des ménages », dite « Situations défavorisées » [25] . L’hypothèse de départ était que les situations de précarité économique et sociale sont diverses et souvent cumulatives. Il était essentiel de mettre l’accent sur l’instabilité croissante des situations professionnelles et sur le chômage, mais nous souhaitions aussi examiner dans quelle mesure ces situations de précarité peuvent être associées à d’autres facteurs qui, en se combinant, risquent de les faire évoluer vers des situations d’extrême misère, à la limite de la dernière phase de la disqualification sociale.

Pour y parvenir, nous avions défini la position de l’individu par rapport à l’emploi en distinguant cinq situations selon l’écart par rapport à la norme de l’emploi stable : 1 / celle des titulaires d’un emploi qui considèrent qu’ils ne risquent pas de le perdre dans les deux prochaines années (emploi stable non menacé) ; 2 / celle des titulaires d’un emploi qu’ils occupent depuis plus d’un an, mais qui pensent qu’ils risquent de le perdre dans les deux prochaines années (emploi stable menacé) ; 3 / celle des individus qui ont changé d’emploi ou connu une période de chômage au cours de l’année précédant l’enquête, qui ont un emploi précaire ou intermittent et qui jugent qu’ils risquent de le perdre dans les deux prochaines années (emploi instable) ; 4 / celle des chômeurs de moins de deux ans ; 5 / celle des chômeurs de plus de deux ans. L’analyse effectuée avait permis de vérifier, toutes choses égales par ailleurs, que plus la précarité de la situation par rapport à l’emploi était grande, plus le risque de ruptures sociales et familiales, de réduction de la sociabilité et d’appauvrissement du revenu et des conditions de vie l’était aussi. On pouvait donc en conclure que le rapport à l’emploi définit des droits sociaux et constitue un des fondements de l’identité sociale. Soulignons ici que Robert Castel dans Les métamorphoses de la question sociale a également défini la précarité des salariés en fonction de leur rapport à l’emploi. Lorsqu’il parle de la déstabilisation des stables et de l’installation dans la précarité, il fait référence, d’une part, à la menace de basculement d’une partie de la classe ouvrière et de la petite classe moyenne et, d’autre part, à la nébuleuse du travail aléatoire constitué de contrats instables et d’alternance d’emploi et de non-emploi. Dans cet esprit, la précarité est vue sous l’angle de l’insécurité économique et sociale et non en fonction du type de travail, de la rétribution matérielle et symbolique des efforts fournis et des relations sociales dans l’entreprise [26] .

Cette recherche avait permis de vérifier que les différentes situations par rapport à l’emploi sont aujourd’hui hiérarchisées non pas seulement en fonction des niveaux de responsabilité et de pouvoir sur le lieu de travail, mais aussi, de plus en plus, en fonction du degré de stabilité de l’emploi et de l’ampleur des avantages économiques et sociaux que procure l’activité professionnelle. Aujourd’hui, il me semble toutefois que cette approche est incomplète. Elle fait du rapport à l’emploi la dimension déterminante de l’intégration et néglige le rapport au travail tel qu’il avait été étudié, d’une part, par Durkheim et, d’autre part, par les sociologues du travail des années 1960. Si le travail est source d’épanouissement, il peut être aussi source de souffrances tant physiques que morales. Ces dernières ne sont pas réductibles à la question du statut de l’emploi. L’analyse de l’intégration professionnelle doit prendre en compte également à la fois la dimension objective et la dimension subjective de l’expérience du travail, laquelle, comme le rappelle Pierre Bourdieu, « se situe entre deux limites, le travail forcé, qui n’est déterminé que par la contrainte externe, et le travail scolastique, dont la limite est l’activité quasi ludique de l’artiste ou de l’écrivain ; plus on s’éloigne de la première, moins on travaille directement pour de l’argent et plus l’“intérêt” du travail, la gratification inhérente au fait d’accomplir le travail s’accroît – ainsi que l’intérêt lié aux profits symboliques associés au nom de la profession ou au statut professionnel et à la qualité des relations de travail qui vont souvent de pair avec l’intérêt intrinsèque du travail » [27] . Entre ces deux extrêmes, il existe une multitude de situations plus complexes dans lesquelles les individus cherchent un compromis entre des aspects de leur travail qui leur permettent de se valoriser et d’autres qu’ils acceptent plus ou moins par contrainte, parfois en les rationalisant pour mieux les supporter. Il faut donc raisonner sur plusieurs dimensions du rapport au travail.

Je me suis rendu compte également dans une recherche internationale que j’ai coordonnée avec Duncan Gallie, de Nuffield College à Oxford, que la précarité professionnelle n’avait pas le même sens d’un pays à l’autre [28] . Alors que les chercheurs français et allemands étaient sensibles à l’instabilité de l’emploi, les chercheurs anglais accordaient plus d’importance à la faiblesse du salaire et aux mauvaises conditions de travail. En réalité, la précarité relevait avant tout du rapport à l’emploi pour les premiers et essentiellement du rapport au travail pour les seconds. Être précaire signifiait vivre dans l’insécurité permanente pour les uns, et avoir un bad job – c’est-à-dire un travail dévalorisé et peu rémunérateur – pour les autres. On peut comprendre cette différence d’approche par la nature de l’État-providence et le fonctionnement du marché du travail dans ces pays. Alors qu’en Allemagne et en France, le système de la protection sociale est fondé, dans un esprit corporatiste, sur la stabilité de l’emploi qui permet aux individus d’accéder à des droits sociaux, le système en vigueur en Grande-Bretagne est organisé selon le principe d’une intervention minimale de l’État, ce qui se traduit par des transferts sociaux modestes et une plus faible protection des salariés. Dans le premier cas, ne pas avoir un emploi stable est un risque majeur puisque cela entraîne inévitablement une moindre protection sociale, dans le second, l’enjeu est moindre puisque de toute façon les salariés restent faiblement protégés. Il est important pour eux, en revanche, d’avoir un bon salaire pour assurer leur propre protection en ayant recours à des assurances privées. Ainsi, la définition de la précarité professionnelle dépend de la réalité nationale et, au moins partiellement, de la sensibilité du chercheur à l’égard des problèmes particuliers qui se posent dans son pays. Il ne fait aucun doute pourtant que les bas salaires existent aussi en France et en Allemagne et que l’insécurité de l’emploi est également un facteur d’inégalité en Grande-Bretagne, bien au-delà de la question sociale des bad jobs. Les sociologues français et allemands n’ont pas, par conséquent, une définition plus juste de la précarité professionnelle que les sociologues anglais. Il faut surtout reconnaître que les premiers comme les seconds mettent l’accent sur une dimension spécifique de la précarité, celle qui est la plus visible et la plus discutée dans leur pays, en sous-estimant l’importance de la seconde.

Cet exemple montre que les schémas d’analyse élaborés par les sociologues sont souvent dépendants d’un cadre national de pensée, conçu comme la référence légitime – ce qui est le propre de l’ethnocentrisme culturel – et qu’il existe, par conséquent, un risque de réduction inconsciente du champ d’études par ignorance des choix implicites opérés dans la construction de l’objet.

La précarité professionnelle doit être analysée à partir du rapport au travail et du rapport à l’emploi puisqu’ils constituent deux dimensions distinctes de l’intégration professionnelle, aussi fondamentale l’une que l’autre. Le rapport au travail s’inscrit dans la logique productive de la société industrielle en faisant de chaque individu un producteur potentiel qui acquiert son identité et le sentiment d’être utile par le principe, analysé par Durkheim, de la complémentarité des fonctions. Le rapport à l’emploi s’inscrit dans la logique protectrice de l’État-providence qui assure des droits sociaux aux citoyens en fonction de leur contribution à l’activité productive, mais aussi en fonction du principe de citoyenneté. Dans une société où les pouvoirs publics régulent et hiérarchisent les statuts sociaux, la stabilité de l’emploi est ce qui garantit à l’individu le bien-être, la sécurité sociale, la possibilité de prévoir l’avenir avec sérénité [29] . D’un côté, la production qui concerne à la fois le salarié, le groupe de travail, l’entreprise et le marché, de l’autre, la protection qui renvoie aux négociations sociales à la fois dans l’entreprise et dans la sphère de l’intervention de l’État. On peut en déduire que les nouvelles formes de l’intégration professionnelle sont à analyser, non pas seulement en fonction de l’une ou de l’autre de ces deux dimensions, mais bien à partir de leur croisement.




Évolutions structurelles et expériences vécues

L’objectif de ce livre est d’analyser les évolutions structurelles qui renvoient à la fois au rapport au travail et au rapport à l’emploi afin d’élaborer un cadre théorique permettant d’interpréter les formes contemporaines de l’intégration professionnelle et leurs effets sociaux et politiques.

Plusieurs constats et hypothèses sont à l’origine de ce travail. Le constat tout d’abord des pressions extérieures dont font l’objet les entreprises dans la conjoncture économique actuelle et des menaces qui pèsent souvent sur leur fonctionnement interne et parfois même sur leur avenir ainsi que sur celui de leurs salariés. Le risque de fermeture d’une entreprise ou la transformation profonde de son appareil productif perturbe l’organisation du travail et fragilise l’intégration des salariés car les normes qui la fondent nécessitent une régularité fonctionnelle et une stabilité pour s’imposer à eux et obtenir leur confiance dans la participation à l’activité productive. A partir du moment où ces normes peuvent être facilement remises en question, on peut faire l’hypothèse qu’elles perdent leur force persuasive et menacent, par conséquent, l’existence du groupe lui-même ou du moins l’obligent à une adaptation au cours de laquelle le flottement de l’organisation est toujours possible.

Lorsque les salariés n’ont aucun avenir dans l’entreprise, ils peuvent également éprouver le sentiment d’être en dehors du groupe et se sentir, par là même, peu concernés par son fonctionnement. Ils peuvent aussi lorsqu’ils sont majoritaires perdre le plaisir de l’association. Leur identité a, dans ce cas, de fortes chances d’être fortement affectée par l’absence de projets communs et de possibilités d’en élaborer. Une telle évolution peut entraîner une forte aliénation au travail. Par ailleurs, lorsque les salaires sont bloqués et que les perspectives de carrière sont nulles, il est probable que les salariés perdent progressivement espoir et finissent même par trouver leur fonction dévalorisée. On peut aussi souligner que les politiques de flexibilité des entreprises risquent de priver les salariés du socle minimal de stabilité et, dans certains cas, des moyens nécessaires à leur épanouissement.

Cette recherche aborde la question des identités professionnelles et se réfère aux travaux qui ont été menés sur ce thème, en particulier ceux de Renaud Sainsaulieu et de Claude Dubar, mais elle correspond à une démarche analytique différente [30] . Elle entend démontrer que les formes contemporaines de l’intégration professionnelle sont liées à la fois aux transformations de l’organisation du travail – ce qui implique une analyse des rapports de production –, et aux transformations des situations par rapport à l’emploi – ce qui nécessite une analyse du degré de protection des salariés face aux aléas du marché. Elle s’attache à approfondir la relation entre ces évolutions structurelles et les expériences vécues des salariés en prenant ainsi en compte la double dimension objective et subjective de l’intégration professionnelle. Le rapport au travail et le rapport à l’emploi seront analysés en fonction des contraintes objectives auxquelles les individus sont confrontés, mais aussi en fonction du sens qu’ils donnent à leurs expériences.

Cette recherche est aussi l’occasion de tester des hypothèses liées au concept de disqualification sociale. Tel que je l’ai défini jusqu’à présent, celui-ci caractérise le processus de refoulement hors du marché de l’emploi et les expériences vécues de la relation d’assistance qui en accompagnent les différentes phases. Il met dont l’accent à la fois sur le caractère multidimensionnel, dynamique et évolutif de la pauvreté et sur le statut social des pauvres pris en charge au titre de l’assistance. Il correspond à l’une des formes possibles de la relation entre une population désignée comme pauvre en fonction de sa dépendance à l’égard des services sociaux et le reste de la société. Bien que l’objet de ce livre concerne les salariés ayant un emploi, il est possible de reprendre et de tenter de vérifier au moins trois dimensions de ce concept.

Le premier est la dévalorisation de l’être humain. Réelle dans le cas des pauvres contraints de solliciter les services d’assistance, l’est-elle également dans le cas des salariés, en particulier lorsque les conditions de leur intégration professionnelle ne sont pas entièrement remplies ? Cette question renvoie à la qualité du rapport à autrui dans le monde du travail et à la dignité qui est attachée à la fonction occupée. Luc Boltanski et Ève Chiapello considèrent que l’exploitation au sens fort consiste à « diminuer une personne humaine de façon telle qu’elle ne soit plus en mesure de manifester sa grandeur dans aucun domaine » [31] . Cette forme extrême d’exploitation existe-t-elle réellement dans les entreprises ? Si cette recherche permet de le démontrer, on pourra conclure que les sentiments d’indignité et d’inutilité ne sont pas réservés aux personnes refoulées du marché de l’emploi, mais qu’ils peuvent concerner aussi des salariés.

La deuxième dimension du concept de disqualification sociale que l’on peut tester renvoie au caractère évolutif des expériences vécues et au principe de la carrière morale. Dans le cas des assistés, les modes de résistance au stigmate et d’adaptation à la relation d’assistance varient selon la phase du processus dans laquelle ils se trouvent. Peut-on également identifier parmi les salariés une semblable hétérogénéité dans les formes précaires de l’intégration professionnelle et dans les modes d’adaptation qui les caractérisent ? En prenant en compte le rapport qu’ils entretiennent à la fois au travail et à l’emploi, il sera possible de le vérifier.

Enfin, il paraît également possible de tester une troisième dimension de ce concept, celle qui renvoie notamment au mode spécifique d’intégration des « pauvres ». Comme le soulignait déjà Simmel, l’assistance a une fonction de régulation du système social [32] . Elle permet même de conserver le statu quo social. Si les pauvres, par le fait d’être assistés, sont profondément dévalorisés, ils ne sont pas en dehors de la société puisque leur condition dépend entièrement de mesures sociales reconnues comme légitimes. Peut-on dire de la même manière que les salariés précaires remplissent une fonction précise dans le système économique et social, conformément non pas à un dysfonctionnement de ce système, comme le suggérerait aujourd’hui Durkheim, mais, au contraire, à sa logique même ? En prenant en compte les évolutions structurelles des formes de l’intégration professionnelle et les modes de régulation observables dans les entreprises et la société dans son ensemble, il sera possible d’apporter des éléments de réponse à cette question. D’une façon plus générale, le concept de disqualification sociale appliquée au cas des salariés devrait permettre d’analyser à la fois les relations d’interdépendance entre les parties constitutives de l’ensemble de la structure sociale, les situations les plus dévalorisantes de la condition salariale, le processus qui y conduit et ce qui les rattache, comme partie intégrante, au tout qu’est la société.

Ce livre repose sur une enquête à la fois quantitative et qualitative réalisée auprès des salariés de plusieurs entreprises (cf. appendice 3). Il comporte trois parties. La première examine les logiques de l’intégration professionnelle. En conformité aux choix opérés dans la construction de l’objet d’études, les deux premiers chapitres sont consacrés successivement aux nouvelles contraintes du travail et de l’emploi. Le chapitre 3 permet de dégager de ces évolutions structurelles une typologie des formes de l’intégration professionnelle, laquelle constituera un cadre analytique pour les parties suivantes. La seconde partie propose une analyse des identités collectives et des rapports sociaux à partir de l’exemple de plusieurs exemples d’entreprises. Le chapitre 4 examine deux cas d’entreprises où l’intégration des salariés est en grande partie assurée, en raison des moyens dont ils disposent pour s’affirmer dans leur travail et des garanties face à l’avenir que leur assure leur situation par rapport à l’emploi. Le chapitre 5 s’appuie sur des entreprises où les salariés ont la possibilité de faire valoir leur métier et leurs qualités professionnelles pour résister à l’épreuve que représente pour eux le risque d’être licenciés. Le chapitre 6 est consacré, en revanche, à des cas d’entreprises où les possibilités de résistance sont plus faibles et où la souffrance des salariés est très forte. Enfin, la dernière partie étudie les effets des différentes formes de l’intégration professionnelle sur la vie syndicale et l’action collective en entreprise (chap. 7), sur la vie familiale (chap. 8) et enfin sur les orientations politiques (chap. 9).
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        Première partie – Les logiques sociales de l'intégration professionnelle


Introduction





« La famille est un groupe qui embrasse la totalité de l’existence ; rien ne lui échappe ; tout y retentit. C’est une miniature de la société politique. Le groupe professionnel, au contraire, ne comprend directement qu’une partie déterminée de l’existence, à savoir ce qui concerne la profession. Encore ne faut-il pas perdre de vue la place énorme que la profession tient dans la vie, à mesure que les fonctions se spécialisent davantage, et que le champ de chaque activité individuelle se renferme de plus en plus dans les limites marquées par la fonction dont il est spécialement chargé. »

Émile Durkheim, « La morale professionnelle », in Leçons de sociologie (cours professés à Bordeaux entre 1890 et 1900)



La distinction entre le rapport au travail et le rapport à l’emploi constitue le principe organisateur de cette première partie. L’analyse du rapport au travail permet d’appréhender notamment les dimensions de la satisfaction ou de l’insatisfaction des salariés dans l’exercice de leur fonction. Les personnes en situation précaire dans l’entreprise seront alors celles qui éprouvent peu ou pas de satisfactions personnelles. Lorsque le salaire est bas, les conditions de travail pénibles, les relations avec les supérieurs ou les collègues très tendues, le travail peut perdre tout intérêt pour les salariés, en particulier lorsque les souffrances qu’ils endurent ne sont pas compensées par l’espoir d’un changement ou tout au moins de revendications collectives pour le faire naître. Cette précarité du travail peut correspondre à une forme d’aliénation.

L’analyse du rapport à l’emploi permet de distinguer les salariés selon le degré de stabilité de leur situation professionnelle. Cette stabilité est définie par la nature de leur contrat de travail, mais aussi par la politique économique de leur entreprise selon qu’elle envisage ou non des licenciements collectifs. Ne pas pouvoir prévoir son avenir en raison des menaces qui pèsent sur son emploi peut également être une source de souffrances. Les organismes de crédit, les bailleurs et les assurances font généralement peu confiance aux personnes dont l’emploi est menacé. La précarité de l’emploi rend donc probable la précarité des conditions de vie. Elle peut provoquer chez certains une détresse psychologique. Lorsqu’elle est durable et contrainte, elle correspond à une forme d’exploitation.

Il est frappant de constater que l’on confond très souvent ces deux dimensions. On associe presque toujours, au moins implicitement, l’emploi à statut précaire à l’impossibilité d’épanouissement dans le travail tant on a intériorisé la norme de l’emploi stable comme condition du statut social. Peut-on affirmer pourtant que toutes les personnes ayant un statut précaire sont insatisfaites de leur travail ? De même, on laisse souvent entendre que ceux qui ont un emploi stable sont des privilégiés sans prendre la précaution d’ajouter que la stabilité de l’emploi n’assure pas en elle-même l’intégration professionnelle. N’existe-t-il pas des cas de personnes en emploi stable qui donnent leur démission tout simplement parce qu’elles se sentent méprisées dans l’entreprise et qu’elles ne supportent plus leur travail ? Enfin, les responsables politiques rappellent souvent, pour justifier leur lutte contre le chômage et leur hostilité aux programmes d’assistance, que les chômeurs attendent avant tout un emploi, ce qui n’est pas faux, à condition toutefois de préciser que les chômeurs veulent en même temps des conditions de travail susceptibles de leur procurer une dignité et des moyens effectifs de s’affirmer professionnellement.

Le premier objectif de cette partie est d’analyser les évolutions structurelles qui ont caractérisé, d’une part, l’organisation du travail dans les entreprises sous l’angle de l’autonomie des salariés, de la pression exercée sur eux par l’encadrement, des conditions de travail et, d’autre part, la régulation du marché de l’emploi à partir notamment de la diversité des statuts précaires et du risque de licenciement. Pour avoir une vue générale de ces évolutions, il m’a semblé que la meilleure méthode était de reconstituer des séries statistiques à partir des indicateurs utilisés dans les grandes enquêtes nationales. Selon les données disponibles, il a été possible, dans les deux premiers chapitres, d’étudier les nouvelles contraintes du travail et l’évolution de l’insécurité de l’emploi en comparant des résultats à partir de plusieurs points de référence sur une période de quinze ans environ.

Le second objectif est de s’appuyer sur cette connaissance des évolutions lourdes pour élaborer une typologie des formes contemporaines de l’intégration professionnelle. Après avoir défini le type idéal – au sens de Max Weber – de l’intégration professionnelle et analysé le sens sociologique de ses déviations, je tenterai dans le chapitre 3 de dégager les principales oppositions du monde salarial à partir des résultats de l’enquête réalisée dans le cadre de l’Observatoire sociologique du changement.





1. Les nouvelles contraintes du travail





Les sociologues des années 1960 utilisaient abondamment la notion d’aliénation pour qualifier tout à la fois l’évolution du travail, les formes de domination économique, les méfaits de la civilisation industrielle, les contraintes sociales et les atteintes à la liberté des hommes. Face à la profusion des usages possibles de cette notion, des chercheurs ont tenté de la clarifier et de la valider à partir de plusieurs recherches empiriques. Melvin Seeman, par exemple, lui a donné cinq significations : le sentiment d’impuissance (powerlessness), l’absence de signification (meaninglessness), l’absence de normes (normlessness), l’étrangeté aux valeurs (value isolation) et l’absence de réalisation de soi (self-estrangement) [1] . Chacune de ces dimensions peut avoir des conséquences particulières. Ces dernières ont fait l’objet de nombreux travaux [2] . En France, la revue Sociologie du travail a consacré un numéro spécial sur l’utilisation sociologique de cette notion en 1967 et a publié à nouveau des articles sur ce sujet en 1969 [3] . A la même date, Raymond Aron en a discuté longuement pour approfondir ce qu’il appelait « la dialectique de la socialisation » [4] . Les politologues, de leur côté, ont tenté d’appliquer cette notion à leur objet d’études, en reprenant les critères de Seeman, pour expliquer en particulier des comportements comme le mécontentement politique et l’abstention au vote. Certains de ces travaux n’ont pas été sans intérêt. Des connaissances précises ont pu être accumulées en référence à cette notion. Avec du recul, on peut dire aujourd’hui qu’elle était pour beaucoup de chercheurs en sciences sociales dans les années 1960 un « concept-horizon ». Ils y voyaient une question fondamentale du fonctionnement de toute société méritant d’être étudiée en elle-même. L’abondance des applications possibles et la difficulté majeure de s’en tenir à un usage strictement scientifique a toutefois fini par nuire au raisonnement. Elle a souffert, en effet, de la multiplicité de ces dérivations [5] , ce qui lui a fait perdre peu à peu son unité théorique et son soubassement philosophique.

Comme le signalait Daniel Vidal, « on a affaire à une pathologie soit au niveau de l’action, soit au niveau du sens, soit au niveau des valeurs, soit enfin au niveau de l’acteur, ce qui donne la possibilité de compléter la liste, de l’étendre par l’adjonction de nouvelles dimensions, mais ce qui, dans le même temps, détériore l’unité du concept d’aliénation » [6] . Il faut souligner aussi que l’usage de cette notion en sociologie est devenu plus difficile au fur et à mesure qu’elle est devenue le symbole des luttes sociales et politiques et des mouvements contestataires à la fin des années 1960 et au début des années 1970. Elle est donc tombée dans l’oubli.

Sans chercher à la remettre au goût du jour, ne faut-il pas aujourd’hui revenir sur son sens initial pour analyser notamment l’évolution du rapport au travail ? Pour Marx, l’aliénation au travail avait un sens précis. En quoi consiste-t-elle ?

« D’abord, dans le fait que le travail est extérieur à l’ouvrier, c’est-à-dire qu’il n’appartient pas à son essence, que donc, dans son travail, celui-ci ne s’affirme pas mais se nie, ne se sent pas à l’aise, mais malheureux, ne déploie pas une libre activité physique et intellectuelle, mais mortifie son corps et ruine son esprit. En conséquence, l’ouvrier n’a le sentiment d’être auprès de lui-même qu’en dehors du travail et, dans le travail, il se sent en dehors de soi. Il est comme chez lui quand il ne travaille pas et, quand il travaille, il ne se sent pas chez lui. Son travail n’est donc pas volontaire, mais contraint, c’est du travail forcé. Il n’est donc pas la satisfaction d’un besoin, mais seulement un moyen de satisfaire des besoins en dehors du travail. Le caractère étranger du travail apparaît nettement dans le fait que, dès qu’il n’existe pas de contrainte physique ou autre, le travail est fui comme la peste. Le travail extérieur, le travail dans lequel l’homme s’aliène, est un travail de sacrifice de soi, de mortification. Enfin, le caractère extérieur à l’ouvrier du travail apparaît dans le fait qu’il n’est pas son bien propre, mais celui d’un autre, qu’il ne lui appartient pas, que dans le travail l’ouvrier ne s’appartient pas lui-même, mais appartient à un autre. » [7] 


Par l’aliénation du travail, Marx entend à la fois le rapport de l’ouvrier au produit du travail en tant qu’objet étranger, mais aussi le rapport de l’ouvrier à l’acte de production en tant qu’activité étrangère qui ne lui appartient pas. Il s’agit donc d’un double dessaisissement : du produit du travail et de soi. Dans ces conditions, il ne peut être question d’épanouissement, mais au contraire de servitude : « On en vient à ce résultat que l’homme (l’ouvrier) ne se sent plus librement actif que dans ses fonctions animales, manger, boire et procréer, tout au plus encore dans l’habitation, la parure, etc., et que, dans ses fonctions d’homme, il ne se sent plus qu’animal. Le bestial devient l’humain et l’humain devient le bestial. » [8]  Cette situation extrême où le travailleur reste étranger à l’organisation productive en raison de sa soumission totale aux contraintes techniques et de son impossibilité de se faire entendre et respecter renvoie incontestablement aux images de la misère industrielle du XIXe siècle. D’aucuns trouveront peut-être que l’évoquer à nouveau à la fin du XXe siècle n’est pas approprié tant les conditions de travail et les possibilités d’expression des salariés se sont améliorées. Il faut évidemment être prudent lorsque l’on se réfère à des définitions élaborées pour caractériser une autre réalité historique. Il ne s’agit pas ici de postuler l’inertie du monde du travail. Il me semble toutefois possible, en référence à la notion d’aliénation dans le travail, de vérifier encore aujourd’hui les hypothèses que les salariés peuvent dans certains cas : 1 / ne pas disposer d’autonomie dans le travail et se sentir étranger à l’acte de production lui-même ; 2 / éprouver des souffrances qui empêchent toute affirmation de soi ; 3 / ne pas adhérer entièrement aux normes du groupe professionnel auquel ils sont rattachés et se tenir à distance de celui-ci ou même d’en être écartés.

Lorsque l’insatisfaction concerne plusieurs domaines à la fois et en particulier les relations avec les collègues et la signification intrinsèque du travail, elle constitue un indicateur du malaise des salariés à adhérer entièrement au système normatif – et donc à la morale professionnelle au sens de Durkheim – élaboré dans le groupe professionnel.

Je tenterai dans ce chapitre d’analyser tout d’abord les évolutions de l’organisation et des conditions de travail en France depuis une quinzaine ou une dizaine d’années selon les sources disponibles, ce qui me conduira à présenter les résultats sur la satisfaction dans le travail de l’enquête réalisée dans le cadre de l’Observatoire sociologique du changement.




Les évolutions du rapport au travail

L’ouvrier des Temps modernes a été décrit comme un ouvrier privé de toute autonomie, rivé à la machine et transformé par elle, soumis à l’encadrement et privé de toute possibilité d’expression [9] . On peut se demander si l’évolution des techniques d’une part, et les nouvelles politiques de gestion de la main-d’œuvre de l’autre, ne conduisent pas aujourd’hui à plus grande humanisation des conditions de travail et à une augmentation des marges de manœuvre des travailleurs. Faut-il, y voir, au contraire, comme le soulignent certains sociologues autour de Pierre Bourdieu [10] , l’expression de nouvelles stratégies patronales de domination fondées sur des études scientifiques précises conduisant notamment à des formes de surtravail et d’auto-exploitation ? Autrement dit, l’aliénation – du travail et au travail – est-elle en voie de disparition ou correspond-elle encore aujourd’hui, au-delà des discours sur le bonheur au travail, à une tendance de fond plus ou moins irréductible ? Pour tenter d’y répondre, il faut des données comparables dans le temps.

En reconstituant les séries issues des enquêtes nationales « Conditions de travail » et « Techniques et organisation du travail » depuis le milieu des années 1980 (cf. appendice 1), il est possible de distinguer trois grandes évolutions : une plus grande autonomie dans le travail liée à une amélioration des qualifications, mais aussi, simultanément, des contraintes de temps et de qualité plus fortes ainsi que des pénibilités et des risques de plus en plus mal supportés.


Une plus grande autonomie dans le travail

La tendance à une plus grande autonomie dans le travail apparaît de façon très nette dans les séries statistiques constituées à partir de 1987. Plusieurs questions permettent de l’appréhender. La première est formulée de la façon suivante : « Les indications données par vos supérieurs hiérarchiques vous disent ce qu’il faut faire. En général est-ce qu’il vous disent aussi comment faire le travail ou vous indiquent-ils plutôt l’objectif du travail et vous choisissez vous-même la façon d’y arriver ? » La proportion de salariés qui déclarent être soumis à leurs supérieurs hiérarchiques dans la façon de réaliser leur travail est passée de 22 % en 1987 à 14 % en 1998. Les salariés qui déclarent, au contraire, organiser leur travail seulement en fonction d’un objectif étaient 77 % en 1987 et 85 % en 1998 (cf. appendice 1, tableaux 1 et 2, p. 388). Si l’on n’observe pas de différences entre les hommes et les femmes, il en existe bien sûr entre les catégories socioprofessionnelles : comme on pouvait s’y attendre l’autonomie croît fortement en fonction du niveau de qualification. Mais ce qui est plus surprenant est que la tendance à l’accroissement de l’autonomie touche toutes les catégories, y compris les ouvriers non qualifiés. Parmi ces derniers, 46 % déclaraient être soumis à leurs supérieurs en 1987, ils n’étaient plus que 40 % en 1993 et 34 % en 1998.

Les autres questions sur l’autonomie dans le travail concernent l’application stricte des consignes, l’intervention libre et régulière du salarié pour régler les incidents et la possibilité de s’arranger entre collègues pour échanger du travail. Pour chacun de ces indicateurs, la tendance enregistrée est sans équivoque. Quel que soit le sexe et quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle, la proportion de salariés qui appliquent strictement les consignes décroît nettement, passant pour l’ensemble des salariés de 44 % en 1987 à 37 % en 1998. La proportion de salariés qui règlent personnellement les incidents est passée sur la même période de 43 % à 56 %, évolution qui touche aussi bien les hommes que les femmes, les cadres que les ouvriers non qualifiés, même si l’autonomie dans ce domaine reste plus faible pour ces derniers. Enfin la possibilité de s’arranger directement entre collègues pour échanger du travail s’est également accrue en touchant une nouvelle fois toutes les catégories socioprofessionnelles (cf. appendice 1, tableaux 3 et 4, p. 389).

En dix ans, l’évolution a été régulière. Elle est vérifiée, quel que soit l’indicateur utilisé, et touche tous les salariés. On peut donc dire qu’il s’agit d’une tendance de fond de l’organisation du travail. Dans un rapport officiel réalisé pour la Commission européenne, les experts soulignent également les progrès de l’autonomie dans le travail : « Cette évolution est relevée dans tous les pays européens. Elle concerne aussi bien le secteur industriel que celui des services. Ainsi, en Suède, la participation des travailleurs à l’organisation quotidienne du travail est observée dans la majorité des entreprises industrielles de plus de cinquante salariés. Dans les entreprises suédoises, 85 % des travailleurs se voient confier des responsabilités sur la définition de leur travail. Ces évolutions conduisent à revaloriser la dimension collective du travail. Le travailleur n’est plus, dans cette organisation, rivé à une fonction spécialisée, mais impliqué dans une démarche collective de réalisation du produit. » [11]  A quoi faut-il attribuer ces évolutions ?

La première explication est l’amélioration de la qualification des salariés. Si l’on se réfère à un indicateur simple et bien connu qui est la répartition de la population active selon le niveau de diplôme, il est frappant de constater que la proportion de diplômés n’a cessé d’augmenter de façon régulière au cours des quatre dernières décennies. La proportion des titulaires d’un CAP ou d’un BEP est passée, par exemple, de 9 % en 1962, à 28 % en 1990, celle des titulaires d’un diplôme d’enseignement supérieur est passée de 2,7 % à 15,2 % entre les deux dates [12] . Claude Thélot et Olivier Marchand expliquent d’ailleurs que c’est à partir des années 1960 que l’éducation a été conçue comme un investissement proprement économique permettant à la fois de préparer à la vie professionnelle et d’accroître la productivité dans les entreprises, laquelle découle en partie des compétences individuelles des actifs [13] . Il faut évidemment se garder de traduire immédiatement le niveau de diplôme en niveau de qualification professionnelle, mais de telles évolutions ne peuvent pas ne pas avoir d’incidence sur l’organisation du travail. Georges Friedmann soulignait en 1950, au début de la période d’expansion des grandes entreprises « fordistes », que les salariés qui acceptaient les travaux à la chaîne étaient en grande majorité des opérateurs sans qualification, des chômeurs dans leur profession ou des instables professionnels ou des saisonniers [14] . La seule motivation était pour eux la contrainte du gagne-pain et, dans le cas des femmes, celle d’apporter un appoint au budget familial. Un demi-siècle plus tard, si les chaînes de montage n’ont pas, comme on le verra, disparu, il est clair que les entreprises tentent de se séparer de leur main-d’œuvre la moins qualifiée et recrutent en général à des niveaux de qualification plus élevés. La formation continue permet aussi d’accroître les qualifications de la main-d’œuvre. Cette évolution ne concerne pas seulement la France, mais la plupart des pays industriels du monde occidental [15] . Elle concerne également de nombreuses grandes entreprises implantées dans les pays en développement [16] . C’est la raison pour laquelle les chômeurs sans qualification ont aujourd’hui une forte probabilité de ne pas trouver de travail.

Une autre explication à l’accroissement de l’autonomie dans le travail est l’introduction de nouvelles technologies. L’automatisation a pour effet de limiter le besoin en main-d’œuvre peu qualifiée, tout en créant de nouvelles fonctions techniques, lesquelles peuvent souvent être exercées de façon plus autonome. C’est le cas en particulier des travaux qui nécessitent le recours à l’informatique. Les salariés qui y ont recours, dont le nombre n’a cessé de croître depuis le milieu des années 1980 [17] , ont, en effet, davantage d’autonomie et d’initiative : 87 % des utilisateurs de l’informatique déclarent choisir eux-mêmes la façon d’atteindre l’objectif de travail, contre 77 % parmi les nonutilisateurs. La corrélation entre l’usage l’informatique et l’autonomie dans le travail a été vérifiée après correction de l’effet de la structure des emplois. Il faut souligner aussi que les utilisateurs de l’informatique sont plus sensibles que les autres à la responsabilité qui leur incombe dans l’exercice de leur travail. Ils sont proportionnellement plus nombreux à déclarer qu’une erreur de leur part aurait des conséquences graves pour la qualité du produit ou du service et entraînerait des coûts financiers importants pour l’entreprise. On a établi également un lien statistique très fort entre l’usage de l’informatique et toutes les formes de communication et de coopération dans le travail, y compris après avoir neutralisé l’effet du capital scolaire, du sexe, de l’âge et de l’ancienneté [18] .

Enfin, on peut expliquer l’accroissement de l’autonomie dans le travail par les politiques de gestion des ressources humaines des entreprises. Les techniques utilisées sont diverses, mais elles reposent le plus souvent sur la même idée qui consiste à favoriser une plus grande implication du salarié au travail. Ces stratégies relèvent de ce que l’on appelle le management participatif : il s’agit d’encourager l’initiative, l’innovation, l’autocontrôle, l’évaluation permanente. Elles se sont répandues tant les dirigeants et les cadres conçoivent qu’il est devenu impossible de gouverner les entreprises sur le mode du charisme bureaucratique et de l’autoritarisme traditionnel. Ces techniques ne font pourtant pas l’unanimité dans les entreprises où l’enquête a été réalisée, en particulier auprès des ouvriers qui y voient parfois, soit une démission de l’encadrement face aux difficultés de l’organisation du travail, soit une nouvelle forme d’exploitation, comme on le verra de façon plus approfondie dans la deuxième partie de ce livre.




Des contraintes de temps et de qualité plus fortes

Si l’augmentation de l’autonomie dans le travail peut être considérée comme une avancée sociale au sens où elle offre davantage de possibilités au salarié de s’affirmer dans l’entreprise, elle ne doit pas toutefois être séparée des autres évolutions qui l’accompagnent. En réalité, si les salariés sont plus autonomes, ils sont aussi confrontés à des contraintes plus fortes, tant dans les rythmes de travail que dans les normes de qualité à respecter. Sur ces aspects, les séries statistiques constituées depuis 1984 sont également très significatives. Plusieurs questions permettent d’analyser ces contraintes. On demande tout d’abord aux salariés d’indiquer par quoi est imposé leur rythme de travail (cf. appendice 1, tableaux 5 et 6, p. 390). En 1984, 39 % d’entre eux déclaraient que celui-ci était imposé par une demande extérieure (clients, publics), en 1991 ils étaient 57 %, en 1998 65 %. Cette évolution forte et régulière touche aussi bien les hommes, que les femmes. Elle touche aussi toutes les catégories socioprofessionnelles : de 1984 à 1998, la proportion passe de 51 % à 74 % pour les cadres et de 18 % à 41 % pour les ouvriers non qualifiés.

Par ailleurs, on constate une forte augmentation de la proportion de salariés qui répondent que leur rythme de travail est imposé par des normes de production et des délais à respecter : en 1984, ils étaient 19 %, en 1991 38 % et en 1998 43 %. Cette évolution touche aussi bien les hommes que les femmes – même si les femmes restent moins contraintes par les normes et les délais – et également toutes les catégories socioprofessionnelles. Entre ces deux dates, la proportion passe de 8 % à 33 % pour les cadres et de 32 % à 60 % pour les ouvriers non qualifiés.

Il faut attribuer cette évolution aux nouvelles formes d’organisation du travail. Les contraintes sur les rythmes de travail sont de plus en plus liées au souci des entreprises de s’adapter à la concurrence en essayant de varier leurs produits et de réduire les délais de livraison. Pour cela, elles travaillent davantage en flux tendus et cherchent à réduire au maximum leurs stocks et la charge financière qu’ils représentent. Ainsi chaque commande déclenche un flux d’informations qui part du service clientèle et qui remonte aussitôt vers le système de production. Ne sont alors produites que les pièces intermédiaires nécessaires [19] . Comme l’expliquent Michel Gollac et Serge Volkoff, « l’organisation industrielle et bureaucratique transformait les fluctuations du marché en un flux régulier de production qui, certes, s’imposait à l’opérateur, mais lui permettait aussi de s’aménager, fût-ce clandestinement, des espaces de liberté. Les nouvelles organisations tendent à répercuter jusqu’à la base de la hiérarchie – à l’intérieur des entreprises, et de fournisseur à donneur d’ordres – les variations quantitatives et qualitatives de la demande » [20] .

Cette évolution a plusieurs conséquences. Premièrement, le patron donneur d’ordres qui surveille le déroulement de la production s’efface peu à peu derrière la figure du gestionnaire attentif avant tout au marché. Dans plusieurs entreprises, j’ai pu constater que les salariés ne voient pratiquement plus leurs directeurs. Ils ont alors parfois le sentiment d’un vide tant il est difficile de s’identifier à une entreprise commandée par le marché et, de surcroît, soumise à des décisions prises dans certains cas par la direction de groupes financiers dont les intérêts semblent éloignés des réalités sociales de la base. Deuxièmement, le travail s’intensifie et les interdépendances des services à l’intérieur d’une même entreprise deviennent plus fortes. La pression exercée sur chacun est plus vive et pour suppléer aux carences inévitables de ce type d’organisation, certains ouvriers doivent passer très souvent, selon les besoins du moment, d’un poste de travail à l’autre, ce qui les oblige en même temps à une plus grande polyvalence et à l’adaptation à de nouvelles équipes. Notons au passage que la proportion de salariés qui déclarent que leur rythme de travail est imposé par la dépendance immédiate d’un ou plusieurs collègues est passée de 11 % à 27 % entre 1984 et 1998. Cette augmentation touche également toutes les catégories socioprofessionnelles. Sur la même période, elle est passée de 8 % à 22 % pour les cadres, de 20 % à 39 % pour les ouvriers non qualifiés. Il convient enfin de souligner que l’intensification des contraintes liées à la demande extérieure, aux normes de production et aux délais à respecter est un facteur de stress. De plus en plus de salariés éprouvent le sentiment de ne pas être à la hauteur de ce qui leur est imposé. La proportion de ceux qui déclarent ne pas pouvoir effectuer correctement leur travail a augmenté entre 1991 et 1998. Les ouvriers, qu’ils soient qualifiés ou non, sont proportionnellement plus nombreux en 1998 à déclarer qu’ils leur manquent de temps, mais aussi d’informations, pour réaliser correctement leur travail. Parmi eux, la proportion de ceux qui estiment que le nombre de leurs collaborateurs est insuffisant est également en progression (cf. appendice 1, tableaux 7 et 8, p. 391). Cette évolution encore une fois n’est pas spécifique à la France. Dans les enquêtes européennes sur les conditions de travail, le pourcentage de personnes interrogées exposées au moins la moitié de leur temps de travail à des rythmes intenses est passé entre 1991 et 1996 de 48 % à 54 %, et à des délais très courts, sur la même période, de 50 % à 56 %. En 1996, 28 % des salariés européens déclaraient souffrir d’un stress lié au travail [21] .

L’intensification du travail n’est pas la seule contrainte à laquelle les salariés doivent faire face. Ils doivent également respecter de plus en plus des normes de qualité précises. Puisque les entreprises réduisent leurs stocks et souhaitent satisfaire au plus vite les commandes, elles ne peuvent tolérer trop d’erreurs dans la production. Les nouvelles formes d’organisation de la production conduisent à faire la chasse aux rebuts, autrement dit à imposer à leurs salariés d’être vigilants dans toutes les phases de la production afin de parvenir immédiatement à la qualité exigée, ce que les dirigeants appellent l’ « objectif du zéro défaut ». Ainsi la politique du flux tendu ne peut être envisagée indépendamment de celle de la certification de la qualité. Si toutes les entreprises cherchent aujourd’hui à produire vite et bien, cela est vrai en particulier dans le domaine de la sous-traitance. Dans ce secteur de la production et des services aux entreprises, les normes de qualité sont, en effet, très contrôlées. Les donneurs d’ordres exigent, en effet, le respect de la norme ISO (International Standard Organisation), définie en 1987, qui a pour vocation à certifier la qualité des produits et des services dans tous les pays et toutes les branches. Ce processus oblige en réalité chaque entreprise à adopter les principes d’organisation de la production justifiés par ces normes de qualité imposées, ce qui consacre en même temps son insertion de fait dans l’univers économique international, même si sa production est limitée à un seul pays.

L’objectif du zéro défaut a des incidences sur le rapport au travail. On peut vérifier dans les séries statistiques que la proportion de salariés qui déclarent devoir respecter des normes de qualité est en augmentation : de 14 % en 1987, elle est passée en effet à 20 % en 1998. Les hommes sont, en proportion, plus nombreux que les femmes à être concernés par le respect de ces normes, mais l’évolution touche les deux sexes. De même, la proportion des ouvriers qualifiés qui déclarent être soumis à ce type d’exigence est plus élevée que celle des autres catégories socioprofessionnelles, mais cette évolution les concerne toutes (cf. appendice 1, tableaux 9 et 10, p. 392).

Cette pression normative peut également être un facteur de stress pour les salariés. Si toutes les professions, comme le rappelait Everett Hughes, sont confrontées au problème de la gestion des erreurs [22] , il semble que l’intensification du travail associée à ces exigences de qualité dans l’organisation de la production industrielle ne peuvent qu’accroître l’angoisse des salariés face au poids de leurs responsabilités. On vérifie, par exemple, que la proportion de ceux qui déclarent qu’une erreur de leur part peut entraîner des conséquences graves pour la qualité du produit ou du service est passée de 60 % en 1991 à 65 % en 1998. La proportion des salariés qui déclarent qu’une erreur de leur part entraînerait des coûts financiers importants pour l’entreprise est passée de 44 % en 1991 à 50 % en 1998. De même, la proportion qui craint que des sanctions soient prises à leur égard en cas d’erreur est passée de 46 % en 1991 à 60 % en 1998 (cf. appendice 1, tableaux 11 et 12, p. 393). Tous ces indicateurs convergent et concernent toutes les catégories socioprofessionnelles.

Ainsi, au cours des quinze dernières années, les contraintes de temps et de qualité sont devenues incontestablement plus vives. Il ne faut pas en conclure que le monde du travail est devenu pour autant plus aliénant. Il suffit de relire les pages de Simone Weil sur « la condition ouvrière » ou de Georges Friedmann sur « le travail en miettes » pour s’en convaincre, mais il serait en même temps absurde de croire sans réserve au schéma idéaliste de l’épanouissement au travail que cherchent à imposer les promoteurs du management participatif. La vérité est que l’organisation du travail se transforme en faisant apparaître des formes nouvelles de souffrances, lesquelles sont d’autant plus difficiles à supporter que les attentes des salariés à l’égard de leur travail et de leur carrière ne cessent de croître.




Des pénibilités et des risques de plus en plus mal supportés

Il ne faut pas non plus croire que les pénibilités et les risques traditionnels liés au travail ont disparu avec l’apparition de ces nouvelles formes d’organisation qui donnent, dans l’ensemble, plus d’autonomie et d’initiative aux salariés. Il est frappant, par exemple, de constater que la proportion de salariés qui déclarent que leur travail est répétitif est passée de 20 % en 1984 à 29 % en 1998. Même la proportion de ceux qui disent travailler sous cadence automatique ou à la chaîne a augmenté. Elle est passée de 12 % à 22 % parmi les ouvriers qualifiés entre 1984 et 1998 et de 26 % à 33 % parmi les ouvriers non qualifiés (cf. appendice 1, tableaux 13 et 14, p. 394). On sait que dans les secteurs comme l’agro-alimentaire, le travail à la chaîne s’est accru au cours des dernières années.

Il est possible aussi de se référer à des séries statistiques sur les pénibilités physiques au travail, mais aussi sur les nuisances et les risques auxquels les salariés sont confrontés. Les mêmes questions sont posées depuis 1984 (cf. appendice 1, tableaux de 15 à 20, p. 395-397). La lecture de ces séries peut déconcerter tant elles semblent caractériser a priori une très nette dégradation des conditions de travail. Les salariés sont effectivement plus nombreux en 1998 qu’ils ne l’étaient en 1984 à déclarer : rester longtemps debout, rester longtemps dans une posture pénible, effectuer des déplacements à pieds longs ou fréquents, porter ou déplacer des charges lourdes, effectuer des efforts physiques importants, subir des secousses ou vibrations, ne pas quitter leur travail des yeux. Aussi surprenant que cela puisse paraître, ils sont plus nombreux à déclarer : respirer des poussières, respirer des fumées, être exposés aux bruits très forts ou très aigus, risquer de faire une chute grave, risquer d’être atteint par la projection ou la chute de matériaux, risquer des accidents de circulation au cours de leur travail et l’on pourrait encore ajouter d’autres indicateurs qui vont dans le même sens. Les ergonomes ne confirment pas ces résultats car, selon eux, les conditions de travail se sont plutôt améliorées dans les entreprises au cours de cette période, au moins dans les plus grandes.

Les responsables de l’enquête Conditions de travail avaient déjà été surpris par les résultats de 1991 qui laissaient apparaître une nette dégradation par rapport à ceux de 1984, d’autant que cette tendance n’avait pas été observée entre 1978 et 1984. Plusieurs hypothèses avaient été émises. Après avoir vérifié qu’aucune erreur n’avait été faite dans les programmes de saisie et dans le traitement des résultats, on s’est demandé si le changement dans le protocole d’enquête n’avait pas eu une incidence sur les réponses. Plusieurs questions avaient été rajoutées sur l’organisation du travail et sur les facteurs de pénibilité psychologique ce qui pouvait modifier la tonalité générale du questionnaire et par là même la relation entre l’enquêteur et l’enquêté en incitant ce dernier à se prêter davantage à une critique de ces conditions de travail. Pour tester cette hypothèse, les responsables de l’enquête ont vérifié et comparé les déclarations de plusieurs catégories de personnel, en particulier celles qui ne pouvaient pas a priori être fortement concernées par certaines pénibilités du travail, notamment les professions « non manuelles ». Si le changement dans le protocole d’enquête avait été vraiment un facteur explicatif, une augmentation de la proportion de salariés confrontés à ce type de pénibilités aurait été logiquement observée parmi ces professions. Or, cet effet n’a pas été vérifié. Une estimation des biais a également été entreprise, mais l’ensemble de ces vérifications a conduit au résultat que les évolutions entre 1984 et 1991 ne pouvaient pas être entièrement expliquées par le changement de protocole d’enquête [23] . Ce constat est d’autant plus valide aujourd’hui que l’évolution enregistrée entre 1984 et 1991 s’est poursuivie entre 1991 et 1998, alors qu’aucun changement majeur dans le protocole n’a été introduit dans la dernière enquête.

On peut alors se demander si les questions posées dans ce type d’enquêtes statistiques ne révèlent pas davantage de la perception sociale que de la réalité objective. En ce qui concerne la réalité des conditions de travail, les avis d’experts divergent. Si les ergonomes, on l’a vu, constatent une amélioration, les inspecteurs du travail sont nombreux à rappeler les manquements courants à la législation sur l’hygiène et la sécurité du travail, notamment dans les petites et moyennes entreprises. Un bilan objectif est donc difficile à établir, d’autant que le doute risque de persister sur ce que l’on mesure réellement. Peut-on dissocier la réalité objective du travail de la réalité sociale qui l’entoure ? Peut-on isoler, comme le font les ergonomes, l’acte de production de la perception de celui qui le réalise ? Les sociologues savent que l’expérience vécue a au moins autant d’importance que la réalité objective puisqu’elle en est, au moins partiellement, l’expression sociale. Les individus s’approprient le monde social qui les entoure en lui donnant un sens, lequel ne peut être écarté de l’analyse sous prétexte qu’il ne serait qu’une déformation des faits objectifs. En reconnaissant que les faits n’existent qu’à travers ce processus de construction sociale, les sociologues valident scientifiquement la perception sociale des faits et le sens des expériences vécues et cherchent à les interpréter en tant que partie indissociable de la réalité objective. C’est ce qu’il faut faire pour interpréter les évolutions enregistrées dans les conditions de travail.

Notons tout d’abord que les conditions de l’objectivation sociale des faits a globalement changé au cours de cette période. On sait que certains salariés ont intériorisé les risques qu’ils encourent au point de ne plus en avoir vraiment conscience. L’habitude de gérer au quotidien le risque fait oublier qu’il existe, à tel point que certains salariés refusent de se plier eux-mêmes aux recommandations qui leur sont faites. Les campagnes de prévention contre les accidents du travail ont pour objectif de combattre ce processus d’adaptation inconsciente au danger en rappelant aux salariés de se protéger davantage. L’action de l’État dans ce domaine a conduit à renforcer la réglementation, l’information à travers notamment l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT), mais aussi les contrôles. L’action des syndicats n’est pas non plus négligeable puisqu’à travers les comités d’hygiène, sécurité et conditions de travail (CHSCT), ils en font un des thèmes essentiels de leurs revendications tout en cherchant à indiquer clairement aux salariés les compensations financières qui devraient normalement découler des pénibilités physiques, des nuisances et des risques de leur travail. On peut ainsi interpréter, au moins en partie, l’évolution très forte entre 1984 et 1991 de la proportion des infirmières déclarant une détérioration de leurs conditions de travail par le souci qu’elles manifestent dans ce type d’enquêtes d’affirmer leur identité professionnelle en se référant aux situations qu’elles jugent conformes à leur métier et à leur qualification. Notons que la mobilisation des coordinations au cours de cette période leur a probablement offert les conditions sociales de cette objectivation. On peut aussi expliquer que si les salariés étaient 29 % en 1998 à déclarer des accidents de la circulation au cours de leur travail, alors qu’ils étaient 17 % en 1984 (cf. appendice 1, tableau 18, p. 396), c’est en partie la conséquence des campagnes de prévention menées par les pouvoirs publics au titre de la sécurité routière. On pourrait prendre plusieurs autres exemples pour montrer que les salariés déclarent davantage des pénibilités au travail ou des risques particuliers qu’ils en sont plus sensibles du fait des efforts collectifs réalisés pour en permettre l’expression et donc la prévention. Il ne faut pas oublier non plus l’enjeu de l’affirmation de l’identité professionnelle à travers ce type de déclaration.

Doit-on pour autant écarter l’hypothèse d’un lien entre ces conditions de travail mal supportées et les autres constats faits plus haut, en particulier celui de l’intensification du travail ? Ce n’est pas en effet par hasard que de fortes et régulières évolutions sont enregistrées dans des domaines, comme le fait d’effectuer des déplacements à pied longs et fréquents, quand on sait, par ailleurs, que l’on exige des salariés d’être plus polyvalents et de changer de postes selon les besoins. Il est cohérent aussi de constater que l’évolution a été la plus forte sur ce point parmi les ouvriers non qualifiés, les ouvriers qualifiés et les employés et qu’elle a été nettement plus faible parmi les cadres. On peut également comprendre que les salariés déclarent beaucoup plus souvent qu’ils doivent porter des charges lourdes, si l’on prend en compte le fait que les salariés se déplacent davantage. Ce n’est donc pas probablement le poids lui-même des produits qui est plus lourd, mais la contrainte de les transporter plus longtemps dans la journée qui explique la pénibilité plus intense. Le recours de plus en plus important à l’informatique dans le travail permet également de comprendre pourquoi la proportion des salariés qui déclarent ne pas quitter leur travail des yeux a si fortement augmenté : de 16 % en 1984, elle est passée à 32 % en 1998. En revanche, la progression enregistrée dans des domaines relevant des nuisances traditionnelles du monde industriel, comme respirer des fumées ou être exposé à des bruits très forts ou très aigus, reste nettement plus faible que celle que l’on a constatée, par exemple, pour le risque d’accidents de circulation dans le travail. Si les salariés ressentent davantage de pénibilités en général, il est clair que tous les aspects des conditions de travail ne sont pas concernés avec la même intensité.

En définitive, si les résultats des séries statistiques sur les pénibilités et les nuisances du travail doivent être examinés avec précaution, ce n’est pas parce qu’ils font ressortir des informations fausses ou contraires à des observations jugées plus objectives, c’est, d’une part, parce qu’il y a un risque de les analyser indépendamment des conditions sociales dans lesquelles les individus en prennent conscience ou non et, d’autre part, parce que pris isolément chacun de ces résultats peut conduire à un commentaire trop rapide et parfois faux. Il est possible, en revanche, de soutenir que les contraintes de temps, mais aussi de qualité, auxquelles, on l’a vu, les salariés sont davantage confrontés aujourd’hui, ont une incidence sur les pénibilités physiques du travail. Ce qui conduit alors à la conclusion selon laquelle ces dernières non seulement ne disparaissent pas, mais qu’elles ont une forte chance de se renouveler sans cesse avec les techniques, les modes d’organisation de la production et les processus d’objectivation qui les accompagnent.

Les trois évolutions analysées ne sont pas indépendantes l’une de l’autre. Au contraire, les analyser successivement permet de mieux comprendre l’évolution du rapport au travail au cours des dernières années et les logiques par lesquelles les salariés cherchent à se valoriser au sein de leur univers professionnel, ainsi que les difficultés qu’ils rencontrent pour y parvenir. Le constat qu’il est possible de faire ne conduit pas à rejeter l’hypothèse du maintien de certaines formes d’aliénation du travail, mais il convient d’approfondir davantage ce qu’elles signifient pour les individus en s’interrogeant notamment sur les dimensions et les facteurs de la satisfaction au travail.
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